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RESUMÉ EXÉCUTIF 

 

Depuis la révision de la constitution du Cameroun en 1996, la décentralisation est désormais 

un processus réel. Son but est de percevoir les failles de la gouvernance centrale, afin de faciliter la 

gestion des affaires publiques au niveau local et d’atteindre un niveau de développement souhaité, 

avec la contribution des citoyens. Dans ce sens, le gouvernement camerounais s’est doté de 

plusieurs stratégies, notamment la mise en place du Programme National pour le Développement 

participatif (PNDP), bras séculier du développement local. A cet effet, plusieurs réalisations 

matérielles et infrastructurelles sont portées à l’actif du PNDP, mais dont l’activité nécessite un 

rapport d’étape. Après les deux premières phases jugées satisfaisantes par le gouvernement, une 

troisième phase mise en place par le PNDP vise l’évaluation par les populations des biens et 

services publiques rendus dans leurs Communes. 

Cette activité porte sur une enquête de satisfaction réalisée auprès des ménages des 207 Communes 

non encore couvertes lors des précédentes phases. Les techniques d’échantillonnage définies par 

l’Institut National de la Statistique ont été appliquées et ont abouti au quadrillage des 

quartiers/villages dans des Communes en zones de dénombrements, et plus particulièrement la 

formation des grappes. Dès lors, afin de collecter l’information utile, il a été procédé un tirage 

aléatoire qui a sélectionné en moyenne vingt (20) ménages par grappe et auprès desquels un 

questionnaire a été administré. Il s’est agi de l’action technique de l’Association des Chercheurs en 

Economie de Développement Appliquée (ACEDA) à la sollicitation du PNDP. Ce questionnaire 

porte sur les services de l’hydraulique, la Santé, l’éducation et les services communaux. 

L’enquête auprès des ménages, usagers des services publics dans la Commune de Santchou, sous 

les aspects : de la nature des points d’eaux, la disponibilité, la qualité, la distance, l’entretiens des 

infrastructures, les personnes ressources pour la réparation des cas de pannes, les coûts, le niveau de 

satisfaction ou de l’insatisfaction, etc. révèle des résultats qui permettent de faire des remarques 

différentes.  

Dans le domaine de l’hydraulique 

De manière générale, 60,0% des ménages de la Commune n’ont pas accès à l’eau pour des raisons 

de son indisponibilité, la distance par rapport au point d’eau, la qualité de l’eau et le type de point 

d’eau disponible dans les villages/quartiers. Dans ces conditions, l'approvisionnement en eau doit 

prendre en compte un certain nombre de facteurs pour une gestion intégrée des ressources en eau 

qui est un environnement particulièrement délicat. Pour le moment, le problème de 

l'approvisionnement en eau potable se pose beaucoup plus en termes d’insuffisance de points d’eau 
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et de qualité. En effet 69,6% des ménages sont insatisfaits des services rendus par l’eau, plus 

précisément 41,4% d’entre eux juges leur eau de mauvaise qualité. Cependant, 79,4% sont prêts à 

apporter une contribution pour la construction d’un point d’eau supplémentaire.  

 

Dans le domaine de la santé 

Les attentes des ménages en matière de santé dans la Commune de Santchou sont assez grandes. 

Cette tendance implique simplement que le renforcement des FOSA existantes en personnel de 

santé, en médicament, en équipement et en formation sanitaire supplémentaires résorberait la 

plupart des difficultés rencontrées par les populations de Santchou. En effet, 57,1% des ménages 

sont insatisfait de l’insuffisance des médicaments et à 40,0% par la mauvaise qualité des services de 

santé offerts. 

Dans le domaine de l’éducation 

Les insatisfactions des ménages quant aux services de l’éducation dans la Commune de Santchou 

sont considérables. En effet, plus de la moitié des ménages interrogés se plaignent de la qualité des 

enseignements dispensés et le coût d’accès à l’école publique. Dans ce sens, 52,9% des enquêtés 

affirment que les enseignements au public ne sont pas de qualité, ainsi que les coûts élevés. Par 

ailleurs, les ménages se sentent abandonnés à la réfection des infrastructures scolaires parce qu’ils 

pensent que l’Etat est démissionnaire de ses fonctions. 

Pour remédier aux difficultés auxquelles ils font face, les ménages sont prêts à leur niveau, à 

continuer de participer assidument aux activités de l’école, dénoncer les enseignants indélicats et 

diffuser les bonnes pratiques, entre autres actions. Dans ces conditions, l’Etat devrait donc affecter du 

personnel, construire les infrastructures, faire des dotations en fournitures scolaires et construire des 

écoles supplémentaires. Tout ceci aurait un impact considérable sur les coûts liés à la scolarisation, qui 

seront largement revus à la baisse. 

Dans le domaine des services communaux 

En classant les attentes des ménages par ordre décroissant de proportion, il en ressort entre autres 

attentes, soit 53,2% des ménages qui sollicitent une contribution à la diffusion des informations 

communales dans la communauté, l’implication des populations dans la prise des décisions tel 

qu’exprime 29,4% des ménages enquêtés. 23,7% de ces ménages affirment être prêts pour 

l’adhésion à des groupes d’écoute des radios communautaires ; 17,4% affirment leur engagement 

pour la sensibilisation dans le cadre des écoutes groupées à travers les radios communautaires, et 

l’animation des tranches d’antenne dans les radios communautaires. Voilà les éléments qui peuvent 

aider l’institution Communal dans l’amélioration de ses relations avec la population. 
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INTRODUCTION GÉNÉRALE 

Le processus de développement engagé en Afrique depuis le lendemain des indépendances a 

trouvé l’assentiment de l’Etat du Cameroun, par la mise en place d’un certain nombre de 

mécanismes concourant dans ce sens. En effet en 1996 la révision de la constitution du Cameroun 

consacre la décentralisation dans le but de percevoir les failles de la gouvernance centrale, afin de 

faciliter la gestion des affaires publiques au niveau local et d’atteindre un niveau de développement 

souhaité. Depuis lors, le rôle de la commune dans le processus de développement se concrétise et 

l’implication du citoyen en matière de gestion des biens publics se précise de plus en plus sous 

l’angle démocratique. 

Par ailleurs, la décentralisation, au regard de ses attributs dont le transfert des compétences et 

la gestion des finances publiques au niveau communal, vise à aider l’Etat du Cameroun à se réaliser 

pour atteindre un objectif de développement concret. La réforme sur la décentralisation au 

Cameroun permet aux Communes de jouer un rôle primordial en matière de développement (cf. loi 

2004/018 du 22 juillet 2004 fixant les règles applicables aux Communes). Elle leur donne 

l’opportunité d’assumer le développement de leur essor territorial. Dans ce contexte, l’Etat central 

leur transfère des compétences et des ressources tel que le prévoient les textes liés à cette réforme. 

Le Programme National de développement Participatif (PNDP) organe de développement mis en 

place par l’Etat Camerounais, apporte un appui à ces institutions afin qu’elles jouent mieux leurs 

rôles. Il fournit un appui technique et financier dans l’élaboration des Plan Communaux de 

Développement (PCD), dans le financement des projets tirés des PCD. Celui-ci renforce les 

capacités des agents communaux afin d’améliorer les performances de leurs services. Dans ce 

schéma, les Investissements au sein des Communes tiennent compte des priorités que ces dernières 

se sont fixées au sein de leur Plan de Développement. Ces investissements proviennent des Budgets 

d’Investissements Publics (BIP) des fonds propres des Communes et des partenaires au 

Développement.  

L’accompagnement du PNDP au profit des Communes en matière de décentralisation date de 

2004. Depuis, les Communes réalisent des projets tirés des PCD grâces à de multiples sources de 

financement. Néanmoins, ces projets ne subissent en retour, des études pouvant quantifier le niveau 

de satisfaction des bénéficiaires. La question de savoir : Est-ce que ces investissements apportent 

satisfaction aux populations cibles, se pose entièrement. Elle soulève l’idée d’un contrôle citoyen. 

Dorénavant, les investissements publics requièrent un regard objectif des bénéficiaires. Depuis 

2012, le PNDP a mené à titre pilote le SCORECARD auprès de 10 Communes. Une première vague 

avait concerné 153 Communes. La dernière vague qui est en cours concerne 207 Communes. Cette 

phase se rapporte à l’accès à l’eau, à la santé, à l’éducation et aux services communaux à travers le 
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Contrôle Citoyen de l’Action Publique (CCAP), vise à consolider l’implication des populations 

locales dans l’amélioration de la qualité des services rendus par les biens et services offerts dans ces 

secteurs, aussi bien par le PNDP que par tout autre acteur de développement (y compris l’Etat). Il 

s’appuie sur une évaluation de la satisfaction à travers le SCORECARD qui a nécessité la 

réalisation d’une enquête de perception des populations locales sur la qualité des services rendus par 

les biens et services publics offerts dans ces secteurs. 

A la suite de cette introduction, le présent rapport est structuré autour de quatre chapitres à 

savoir : une synthèse méthodologique (Chapitre 1) qui précède la déclinaison de l’offre publique et 

contrôle citoyen de l’action publique dans la commune de Santchou (Chapitre 2). Le troisième 

chapitre intitulé : principaux constats relevés dans les secteurs cibles, commente les résultats de 

l’enquête auxquels est proposé un plan d’actions pour la mise en place d’un contrôle citoyen de 

l’action publique (chapitre 4). 
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CHAPITRE I : SYNTHÈSE MÉTHODOLOGIQUE DE L’ENQUÊTE  

Les contours techniques de l’enquête ScoreCard ont été définis dans le cadre des travaux 

préparatoires réalisés avec l’appui technique de l’Institut National de la Statistique à travers ses 

représentants dans la Coordination technique nationale du ScoreCard. Ces travaux s’inscrivent dans 

le cadre de la démarche qualité en matière statistique, qui permet d’apprécier la fiabilité et la qualité 

des données collectées par les Organisations de la Société Civile.    

 

I.1 Champ géographique et populations cibles  

Le champ géographique de l’enquête ScoreCard couvre l’ensemble des 60 quartiers/villages 

de la commune de Santchou. La collecte de données s’est effectuée auprès des administrations 

déconcentrées en charge des secteurs cibles et des ménages ordinaires. Contrairement aux 

administrations déconcentrées intervenant dans une commune que l’on peut tout enquêter, il est 

impossible d’interroger tous les ménages ordinaires de la commune. Pour eux, il s’agit de disposer 

d’un échantillon représentatif dans la commune, ce qui passe par l’élaboration d’un plan de sondage 

devant assurer des estimations statistiquement fiables des indicateurs.  

I.2 Plan de sondage 

Les caractéristiques du plan de sondage sont notamment la taille de l'échantillon cible, la 

répartition de l'échantillon, la base de sondage et l’établissement de la liste des ménages, le choix 

des domaines d’études, les étapes d’échantillonnage, la stratification et le calcul des pondérations de 

l'échantillon. Le plan de sondage repose sur une approche d’échantillonnage en grappes stratifiés, à 

plusieurs degrés, pour la sélection de l'échantillon ménages de l'enquête. 

(i) Taille et répartition de l’échantillon 

Le choix de la taille d’échantillon dans le cadre de l’enquête ScoreCard est un compromis 

entre ce qui est exigé du point de vue de la précision de l’échantillonnage et ce qui est réalisable du 

point de vue de l’application pratique (ex. : budget, personnel de terrain et administratif, ressources 

techniques, contrôle de qualité, contraintes temporelles, gestion, pérennité, etc.). Plus la taille de 

l’échantillon est grande, plus les estimations issues de l’enquête sont précises et donc les erreurs de 

sondage sont réduites. Mais, les erreurs extérieures à l’échantillonnage prédominent généralement 

sur les erreurs d’échantillonnage dans les enquêtes à grande échelle. Il est donc important que la 

taille de l’échantillon n’excède pas le maximum praticable. 

 

L’enquête ScoreCard a visé un échantillon représentatif de 320 ménages dans la Commune de 

Santchou. Cette enquête s’appuie sur 16 grappes sélectionnées aléatoirement dans l’ensemble des 
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grappes couvrant la Commune. Environ 20 ménages ont été sélectionnés par grappe cartographiée 

pour être enquêtés dans le cadre du ScoreCard. Pour les Communes ayant moins de 20 grappes 

cartographiées dans l’échantillon des grappes sélectionnées, l’échantillon de 320 ménages à 

enquêter dans la Commune a été réparti dans chacune de ces grappes proportionnellement au 

nombre de grappes de la Commune contenues dans le shapefile.  

(ii) Base de sondage et sélection des grappes et des ménages 

 

Au premier degré, les zones de dénombrement (ZD) du recensement couvrant la Commune 

constituent des unités primaires d'échantillonnage (UPE) et sont sélectionnées à l’aide de 

procédures de tirage systématique avec probabilités proportionnelles aux tailles (la taille étant le 

nombre de ménages par ZD). La première étape de l'échantillonnage a ainsi été faite en choisissant 

le nombre requis de zones de dénombrement dans la Commune. Au deuxième degré, un nombre 

fixé de ménages a été tiré selon le mode de tirage systématique à probabilités égales. 

Les listes des ménages ont été constituées à la suite d’un dénombrement systématique des 

ménages dans chaque zone de dénombrement sélectionnée. Ce dénombrement s’est fait par une 

équipe de cartographes identifiés par l’Institut National de la Statistique (INS). Après une formation 

accélérée, ils ont été déployés dans la Commune pour dénombrer les ménages ordinaires dans 

chacune de ses grappes (zones de dénombrement) échantillonnées avec l’accompagnement d’un 

facilitateur endogène. En moyenne, le dénombrement des ménages ordinaires dans une grappe a 

duré 1,5 jours étant donné la forte expérience des cartographes sélectionnés. Ce travail s’est fait à 

l’aide d’une application conçue par l’INS avec le logiciel CSPro, laquelle permet de suivre 

l’évolution de la cartographie dans une Commune et d’envisager la sélection de ses ménages à 

enquêter. Sur le terrain, les ménages sont numérotés suivant un ordre séquentiel de 1 à n (n étant le 

nombre total de ménages dans chaque zone de dénombrement) au niveau des bureaux de l'Institut 

National de la Statistique, où la sélection d’un nombre fixé de ménages dans chaque zone de 

dénombrement est effectuée à l’aide des procédures de sélection aléatoire systématique, intégrées 

dans l’application de cartographie. 

(iii) Probabilités d’inclusion et poids de sondage initiaux des unités de sondage 

 

Le plan de sondage de l’enquête ScoreCard étant à deux degrés, les notations ci-après sont 

utilisées pour déterminer les probabilités d’inclusion et les poids de sondage des unités de sondage 

pour des estimations dans la Commune : 

 

P1hi : probabilité de sondage au premier degré de la ième ZD de la Commune h, 
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P2hi : probabilité de sondage au deuxième degré dans la ième ZD de la Commune h, 

Soient ah le nombre de ZD tirées dans la Commune h, Mi  le nombre de ménages dans la ZDi, et thij 

la taille estimée en proportion du segment j choisi pour la ZDi de la Commune h.  

On note que thij = 1 si la ZD n'a pas été segmentée et la somme des thij est égale à 1. 

La probabilité de sondage au premier degré de la ième ZD de la Commune h est donnée par : 

 

 

Au deuxième degré, un nombre bhi de ménages ont été tirés à partir des Lhi ménages 

nouvellement dénombrés par l'équipe dans la ième ZD ou dans le segment choisi de la ième ZD de la 

Commune h. Donc : 

 

Le taux de pondération pour tous les ménages enquêtés dans la ième  ZD de la Commune h sera 

calculé en utilisant la formule suivante, avec éventuellement la correction de non réponse et la 

normalisation : 

hihi

hi
PP

W
21

1




 
 

I.3 Elaboration des documents de base et des questionnaires de l’enquête 

Dans chacun des quatre (04) secteurs dédiés à la mise en place d’un contrôle citoyen de 

l’action publique, l’enquête ScoreCard vise à disposer des informations pour renseigner les 

indicateurs liés à l’identification de la typologie des biens et services, à la caractérisation des 

utilisateurs et des modes de fonctionnement de ces biens et services, à l’appréciation de la qualité 

du service rendu par l’offre des biens et services offerts dans le secteur et l’explication des causes 

de satisfaction et d’insatisfaction du service rendu dans le secteur, et à la détermination des actions 

que les populations doivent entreprendre pour améliorer la qualité du service rendu en cas 

d’insatisfaction. Pour s’assurer que ces indicateurs seront effectivement calculés au terme de 

l’enquête, il a été élaboré : (i) un document des besoins, qui présente les principaux indicateurs à 

renseigner afin d’orienter l’élaboration du plan d’actions du Contrôle Citoyen de l’Action Publique 

hij

i

ih

1hi t

i
M

 a M
 = P 



 

L

b
 = P

hi

hi

2hi  

La probabilité globale pour tirer un ménage dans la ZDi de la Commune h est alors : 

 

hihihi
PPP

21
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dans un secteur donné, (ii) un document des concepts permettant à tous les intervenants dans la 

réalisation de l’enquête et tous les potentiels utilisateurs des indicateurs calculés, d’avoir la même 

compréhension des termes, (iii) un plan de sensibilisation décrivant la stratégie de sensibilisation 

des populations en précisant le rôle de chacun des intervenants et leurs outils de sensibilisation.   

Sur la base des deux premiers documents, cinq (05) questionnaires ont été élaborés pour la 

collecte des données, à savoir : (i) un questionnaire ménage pour capter la satisfaction des ménages 

sur les services rendus dans l’espace communal, (ii) un questionnaire commune pour faire un 

inventaire de l’offre publique dans les secteurs de l’approvisionnement en eau potable et des 

services communaux, (iii) un questionnaire délégation départementale du MINEE permettant de 

faire un inventaire de l’offre publique dans le secteur de l’approvisionnement en eau potable, 

similaire à celui dressé dans le questionnaire commune, afin de confronter les deux inventaires, (iv) 

deux questionnaires pour retracer l’offre publique dans le secteur de l’éducation, dont l’un pour le 

sous-secteur de l’éducation de base adressé à l’Inspection de l’éducation de base et l’autre pour le 

sous-secteur des enseignements secondaires adressé au délégué départemental du MINESEC. Ces 

questionnaires s’accompagnent d’un manuel de l’agent enquêteur dans lequel sont données les 

instructions indispensables à leur administration dans des conditions convenables. Cette 

administration des questionnaires s’est faite en mode CAPI (Computer Assistant Personal 

Interviewing), laquelle a nécessité le montage des questionnaires dans la plateforme KoboToolBox 

à l’aide de l’application Enketo, ainsi que le déploiement dans les tablettes à travers l’application 

ODK Collect.  

I.4 Collecte et analyse des données 

C’est ACEDA, OSC sélectionnée pour un lot de sept (07) communes en vue de la mise en 

place d’un Contrôle Citoyen de l’Action Publique dans les secteurs cibles, qui a procédé à la 

collecte des données dans la commune de Santchou appartenant au lot 3. Dans un lot, l’OSC est 

composée d’un Responsable et des superviseurs et des agents enquêteurs. Mais avant la collecte 

proprement dite des données, le Coordonnateur de l’OSC et ses Responsables de lot ont bénéficié 

d’un renforcement des capacités techniques sur la compréhension du mode opératoire de l’enquête 

ScoreCard et l’utilisation des outils de collecte. Ils ont restitué les connaissances acquises à leurs 

agents enquêteurs dans le cadre d’un atelier supervisé par la coordination technique régionale du 

ScoreCard composée des représentants de la Cellule Régionale de Coordination du PNDP et de 

l’INS. Les aspects clés de cette restitution ont porté sur la présentation de l’enquête, les techniques 

pour conduire une enquête, le remplissage du questionnaire ménage, la simulation et le test de 

sélection. A la fin, les meilleurs agents enquêteurs ont été retenus pour poursuivre avec la collecte 
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des données sur le terrain. 

Cette dernière s’est déroulée du 05 au 06 juin 2022 et présente le bilan ci-après : 

 

Tableau 1 :  Bilan de la collecte des données dans la commune de Santchou 

N° Grappe 

Localités 

(Villages/ 

Quartiers) 

Nbre de 

ménages 

enquêtés 

Nbre de 

ménages 

vides 

Nbre 

de 

Refus 

Nbre de 

ménages 

absents 

Observations 

1 2360 Temback 20 0 0 0 

Difficultés à 

trouver les 

ménages 

2 2361 Mazoko 20 0 0 0  

3 2362 Manzoukou 14 0 0 0 
Difficultés avec 

la cartographie  

4 2363 De Gaule 21 0 0 0 RAS 

5 2364 Foungwe 21 0 0 0 RAS 

6 2365 Manzoko 20 0 0 0 RAS 

7 2366 Kassala Femme 20 0 0 0 RAS 

8 2367 Caplam 20 0 0 0 RAS 

9 2368 Fondonera 20 0 0 0 RAS 

10 2369 Fofen 20 0 0 0 RAS 

11 2370 Guagin 20 0 0 0 RAS 

12 2372 Ngwatta 20 0 0 0 RAS 

13 2376 Fombap 20 0 0 0 RAS 

14 2377 Mongot 20 0 0 0 RAS 

15 2378 Ntsala 20 0 0 0 RAS 

16 2379 Mokout 20 0 0 0 RAS 

Total   316 0  0 0  

Etant donné que la collecte s’est faite par la méthode CAPI, les données sont directement 

disponibles sur le serveur pour apurement et production des tableaux par l’INS selon le plan de 

tabulation validé avec le PNDP. Ces tableaux ont été mis à la disposition d’ACEDA, ainsi que 

d’autres documents importants dont : (i) le guide de rédaction du rapport ScoreCard, (ii) le canevas 

du rapport ScoreCard, (iii) le modèle de plan d’actions du Contrôle Citoyen de l’Action Publique en 

vue de la conduite des changements, (iv) la page de garde du rapport ScoreCard. Pour s’assurer de 

l’utilisation optimale de ces documents par les OSC dans le cadre de l’analyse des données et de la 

production des rapports communaux ScoreCard, elles ont bénéficié d’un renforcement des 

capacités. A leur tour, elles ont restitué cette formation aux superviseurs dont chacun avait la charge 

de rédiger le rapport ScoreCard de sa commune de supervision.     
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CHAPITRE II : OFFRE PUBLIQUE ET CONTRÔLE CITOYEN DE L’ACTION 

PUBLIQUE DANS LA COMMUNE DE SANTCHOU 
   

 

II.1 Présentation de la commune 
  

Située au pied de la falaise de la ville de Dschang, région de l’Ouest Cameroun, département 

de la Menoua, la commune de Santchou est créée en 1963 et regorge de nos jours d’un paysage 

aussi bien administratif (II.1.1), démographique (II.1.2), géographique (II.1.3) que sociologique et 

culturelle (II.1.4).  

 

II.1.1 Situation administrative et historique  
 

L’histoire de cette Commune commence avec la loi n°1963 portant création du poste 

administratif de Santchou. La Commune a été dirigée tour à tour par les responsables suivants : 

Eboule François ; Assoua Pierre ; Ndi François ; Etysock ; Yougang Norbert ; Me Efon Guy (2013 

à ce jour). Dans la mairie proprement dite, on dénombre 25 membres (06 femmes ; 19 hommes) du 

conseil municipal et le personnel municipal est décliné de la manière suivante : 37 permanents avec 

02 démissionnaires et 01 affecté comme SG de la Commune de Fokoué ; dont 08 femmes et 26 

hommes et 14 temporaires parmi lesquels 1 ACD et 01 ACF constitué de 10 hommes et 04 femmes 

(source DIC GADD septembre 2014) 

 

II.1.2 Situation démographique 
 

Le rapport 2005 du Bureau Central des Recensements et des Etudes de Population (BUCREP) 

estime la population de la commune de Santchou à 36 211 âmes environ. Sa densité fixée à 337,58 

habitant/km2 se justifie par un taux de croissance de 2,6% par an, ce qui situe à sa population totale 

à 46 249 en 2014. Prise indifféremment du sexe, la zone rurale de la commune de Santchou regorge 

de la plus grande proportion de la population, soit 33 683 habitants, quelle que soit la tranche d’âge. 

Par ailleurs en zone urbaine, les proportions d’hommes (6 112) et celles des femmes (6 438) sont 

sensiblement les mêmes. Par contre en zone rurale la tranche des femmes estimée à 17 931, reste 

supérieure à celle du sexe masculin qui s’élève à 15 752. Par ailleurs on remarque une forte 

domination des jeunes de 15 à 34 ans (16 043) de la tranche d’âges de 0-34 ans, tandis que la 
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tranche de 6-14 ans (10 819) suit, et celles de : 0 à 3 ans (7 813) et 4 -5 ans (2 913) respectivement 

bouclent l’observation. 

On note par également au sein de la commune de Santchou, la présence des couches vulnérables 

dominées par des personnes âgées (542) suivi des Orphelins et Enfants Vulnérables (OEV, 476), 

des handicapés (396), des personnes atteintes maladies graves (243) et de VIH/SIDA (25).  

 

 Les groupes ethniques 

Plusieurs ethnies se côtoient dans la commune de Santchou. Mais celle-ci est majoritairement 

dominée les Bamilékés suivis des Mbo’o et des Anglophones. Cependant, les emplois attirent 

d’autres ethnies qui s’y retrouvent (Bulu, Ewondo, Douala, etc.), mais sont classées parmi le 

personnel administratif en perpétuel mouvement car disposé à être appelé à d’autres fonctions. 

 

 

II.1.3 Situation géographique  
 

La commune de Santchou est située au pied de la falaise dans la région de l’Ouest Cameroun, 

département de la Menoua, sur une superficie de 335 km2 bornée dans ses quatre points cardinaux 

par différentes communes à savoir : au Nord par la commune de Dschang, au Sud par la Commune 

de Kekem et la Commune de Melong, à l’Ouest par la Commune de Mendji et à l’Est par la 

Commune de Fokoué. Sa population diversifiée s’élève à 46 249 habitants, soit une densité de 137 

habitants/km2. 

La carte localisant la Commune de Santchou dans le Département de la Menoua et dans la 

Région de l’Ouest est indiquée ci-après. 
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Carte N°1 : Localisation de la commune de Santchou dans le Département de la Menoua et dans la Région 

de l’Ouest (Cameroun). 
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II.1.4 Situation socioéconomique et culturelle 
 

La situation socioéconomique et culturelle dans la ville de Santchou est mixte. Elle présente 

une flore, une faune, une végétation, des ressources minières et un paysage religieux divers qui font 

sa particularité économique.  

 Principales activités économiques 

 

Les principales activités économiques de la commune se réduisent en l’agriculture, le 

commerce, l’exploitation des produits forestiers, l’exploitation artisanale des carrières, l’artisanat et 

le transport. En effet,  

Le climat qui y règne est équatorial de type guinéen et comporte quatre saisons d’inégales 

durées (la grande saison de pluie qui va de mi-août –octobre ; la petite saison de pluie : de mars à 

juin) ; la grande saison sèche de mi-octobre à mars et la petite saison sèche : juin –mi-août). Dans la 

Commune de Santchou, les sols y sont répartis en fonction de l’altitude. Par ailleurs, le relief de 

cette Commune est très contrasté et s’étant sur trois zones dont : la zone de basse altitude (≤ 700 m), 

la zone de moyenne altitude (700 à 1000 m) et la zone de haute altitude (˃1000 m). Ainsi, trois 

principaux secteurs coexistent dans la Commune à savoir : le secteur primaire, le secteur secondaire 

et le secteur tertiaire.  

 Les activités économiques du secteur primaire sont majoritairement dominées par l’agriculture, 

notamment des cultures vivrières, la culture du cacao, du café robusta réalisées par les 

populations des 03 groupements. Aussi le petit commerce, l’élevage et d’autres types 

d’activités connexes génératrices de revenus sont pratiqués dans cette Commune. Par ailleurs, 

la chasse est aussi une activité non négligeable qui est pratiquée par les populations riveraines 

des forêts. 

 Parlant du secteur secondaire, il n’existe pas encore de nos jours, une véritable industrie dans la 

Commune de Santchou. En dehors de la SODERIM qui autrefois était chargée de la 

production, du décorticage et de l’ensachage du riz, des petites industries ont tendance à 

s’installer dans cette Commune. Parmi elles, on a : les menuiseries bois et métallique, les usines 

de décorticage du café, les unités de production de pain et d’aliments pour élevage et celles de 

transformation des produits agricoles. Dans cette dernière catégorie, l’activité est assurée par 

des femmes constituées en groupes ou non et concerne essentiellement : la transformation du 

manioc en beignets, couscous, water fufu (pour accompagner le « éru »), en bâtons de manioc, 

gari et cosette de manioc ; la transformation du maïs en beignets, en bouillie et farine pour le 

couscous. 
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Toutefois celles-ci connaissent quelques difficultés à décoller du fait du matériel non 

adapté (outils de transformation utilisés peu modernes) et des problèmes de gestion. 

 Quant au secteur tertiaire, la présence de quelques services rencontrés dans l’espace urbain de 

Santchou marque l’essentiel des activités du secteur tertiaire. Ce sont : 

 les ateliers de couture, de coiffure, de mécanique (dépannage des motos, véhicules et autres 

engins), de menuiserie, de dépannage radio et télévision et de cordonnerie ; 

 les cabines téléphoniques et de transferts d’argent (Call box); 

 le commerce de gros et de détails ; 

 la vente de carburant (station service) ; 

 le transport des biens et des personnes ; 

 l’accueil des visiteurs par les auberges/hôtel de la ville de petite classe tels que Yanzé, 

Ampoule rouge, Auberge le palmier, Auberge manguier et Cité la paix ; 

 les activités de microfinance;  

 la bureautique pour saisie, traitement de textes et photocopies ; 

Ces services contribuent de manière importante au développement économique de la ville à 

travers notamment la création d’emplois et le paiement des impôts et taxes qui concourent à la mise 

en œuvre par l’institution communale des actions de développement sur le territoire. Par ailleurs un 

fichier de ces acteurs n’existe pas encore dans la Commune de Santchou. De ce fait, certains de ces 

acteurs ignorent les opportunités existantes et par ricochets bénéficient très peu des appuis qui leur 

sont destinés. 

 

 La religion 

 

Bien que la Commune de Santchou soit caractérisée par son multiconfessionnalisme, elle reste 

tout de même prédominée par le catholicisme. En effet, la quasi-totalité de la population reste 

attachée aux rites traditionnels et côtoie les religions séculaires que sont le catholicisme, le 

protestantisme et l’islam. On y dénombre quelques dénominations religieuses se classant parmi les 

églises réformées, nouvelles ou réveillées. Bien que ces religions existent sur le territoire 

communal, les vingt-quatre villages du groupement Fondonera ne disposent d’aucune église, ce qui 

laisse croire que les populations de cette partie de la Commune restent exclusivement attachées aux 

rites traditionnels. 

 

 

 

 



21  

II.2 Offre publique de biens et services en contexte de décentralisation 
   

Aux termes du TITRE II du LIVRE TROISIEME du Code Général des Collectivités 

Territoriales Décentralisées (CGCTD), les compétences transférées aux Communes regroupent trois 

principaux domaines. En effet, l’article 15-(1) de la loi n 2004/017 du 22 Juillet 2004 portant loi 

d’orientation de la décentralisation précise que : « l’Etat transfère aux Collectivités Territoriales les 

compétences nécessaires à leur développement économique, social, sanitaire, éducatif, culturel et 

sportif ». Ainsi, un rappel de ces compétences dans les domaines d’approvisionnement en eau 

potable, santé, éducation (II.2.1) et certains services communaux (II.2.2) mérite d’être fait. 

 

II.2.1. Le transfert des compétences dans les domaines d’approvisionnement en eau potable, 

santé et éducation 

De manière générale, l’on note des appropriations sur les modalités de la mise en œuvre des 

compétences transférées aux Communes. Par ailleurs, on note également un élargissement de ces 

compétences dans le but de permettre aux Communes de pouvoir répondre efficacement aux 

attentes sociales. C’est ainsi que le CGCTD, complété par la loi n0 94/01 du 20 Janvier 1994 portant 

régime des forêts, de la faune et de la pêche ; la loi de 1998 portant régime de l’eau pour 

l’approvisionnement en eau potable, prend tout son sens. Aussi, le transfert des compétences et des 

moyens est, aux termes de la loi de 2019 portant CGCTD en ses articles 17 à 21, la manifestation 

clé de la mise en œuvre du processus de décentralisation. Il est régi dans sa mise en œuvre, par des 

principes dont il importe de rappeler la teneur en précisant que : 

 Dans le sous domaine du développement sanitaire et social 

 

Le recrutement et la gestion du personnel infirmier et paramédical des centres de santé 

intégrés (CSI) et des centres médicaux d’arrondissement (CMA). Aux terme de l’arrêté 

N°0821/A/MINSANTE du 01 avril 2011 portant cahier des charges précisant les conditions et 

modalités techniques d’exercice des compétences transférées par l’État aux Communes en matière 

de construction, d’équipement, d’entretien et de gestion des Centre de Santé Intégrés et des Centres 

Médicaux d’Arrondissement, on note les compétences transférées par l’État en matière de santé 

publique dans le strict respect du principe de la continuité du service public. Ainsi, la construction, 

l’équipement, l’entretien et la gestion des Centres de Santé Intégrés et des Centres Médicaux 

d’Arrondissement, la construction des logements d’astreinte, l’installation et l’aménagement de 

dispositifs fonctionnels de fournitures en énergie de secours, ainsi que l’installation et 

l’aménagement des forages d’eau au sein desdits centres, sont du ressort des Communes. 
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 Dans le sous domaine du développement éducatif 

Le recrutement et la prise en charge du personnel enseignant des écoles maternelles, primaires 

et des établissements préscolaires de la commune. Par ailleurs, Les compétences transférées par 

l’État à la Commune sont identifiées dans les domaines de l’équipement infrastructurel, la 

construction, l’entretien et la maintenance des écoles maternelles et primaires et des établissements 

préscolaires de la Commune ; l’acquisition de matérielles fournitures scolaires. 

 

II.2.2. Les services communaux 

 

L’ordonnance n081-02 du 29 Juin 1981 portant organisation de l’Etat civil et diverses 

dispositions afférentes à l’état des personnes physiques ainsi que la loi n02011/011 du 06 Mai 2011 

modifiant et complétant certaines dispositions de la précédente ordonnance ; la loi n02004/003 du 

21 Avril 2004 régissant l’urbanisme au Cameroun en vue de la planification urbaine et les 

documents relatifs à l’urbanisme réglementaire (certificats d’urbanisme, permis de démolir, de bâtir, 

d’implanter) ; la loi n02011/008 du 06 Mai 2011 portant loi d’orientation pour l’aménagement et la 

développement durable du territoire camerounais pour la planification du développement des 

territoires ; 

II.3 Analyse de l’offre dans les quatre secteurs cibles 
 

Dans cette sous-section, il s’agit d’analyser les tableaux issus des données collectées auprès 

des administrations sectorielles concernées par les secteurs ciblés. 

 

II.3.1 Secteur de l’approvisionnement en eau 
 

La Commune de Santchou fait partie des Communes non couvertes par le réseau public 

CAMWATER dans la région de l'Ouest Cameroun. La majorité des ménages des zones urbaines et 

rurales sont alimentés en eau potable par des puits et forages équipés de pompes à motricité 

humaine, des puits ouverts, des puits protégés et des sources/rivières.  
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Tableau 2: Etat des lieux des points d’eau dans la Commune 
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Nombre de points d’eau 

disposant d’un mécanisme 

d’entretien et de gestion 

fonctionnel 

Puits avec pompe à 

motricité humaine  

0 0 0 0 

Puits avec pompe 

électrique  

0 0 0 0 

Forages avec pompe à 

motricité humaine  

7 4 1 0 

Forage avec pompe 

électrique  

    

Borne-fontaine   0 0 0 0 

Source    0 0 

Réseau d’adduction d’eau 

communal  

  0 0 

Total 7 4 1 0 
Source : Enquête CCAP2, Santchou 2022 

 

 

II.3.2 Secteur santé 
 

La santé est un bien dont la fourniture et le service sont d’une importance imparable pour les 

ménages. A cet effet, toute défaillance du système de santé cause un dommage à l’ensemble des 

ménages de l’espace communal Santchou. Il importe ainsi de marquer un temps d’arrêt pour faire 

un inventaire des infrastructures existantes, tel que relevé dans le tableau 3. 
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Tableau 3: Etat des lieux des formations sanitaires couvrant la commune 
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_
_
_

_
_
_
_
_
_
_
_
_

 

Centre de santé / 

Centre de santé 

intégrée        

8 8 8 Oui     

Gestion 

occasionnelle du 

personnel 

Centre Médical 

d’Arrondissement 
0 0 0       

Hôpital de district 1 1 1 Oui     

Gestion 

occasionnelle du 

personnel 

Hôpital régional 0 0 0       

Hôpital de 

référence 
0 0 0       

Formation 

sanitaire privée 
5 5 5 

Ne sait 

pas 
     

Autres (à 

préciser) 

______________

______ 

0 0 0       

Total 14 14 14       
Source : Enquête CCAP2, Santchou 2022 

 

Selon le tableau 3 ci-dessus, il existe huit (08) Centre de santé/Centre de santé intégrée dans la 

Commune de Santchou et un hôpital de district, qui coexistent avec cinq (05) structures sanitaires 

privées. Par ailleurs, le Chef-Service du district de Santé de la Commune déclare que toutes ces 

formations sanitaires disposent chacune d’un COSA ou d’un COGES. Certes, les formations 

sanitaires publiques reçoivent un accompagnement de la Commune dans les différentes activités 

sous forme de gestion occasionnelle du personnel, mais il est cependant difficile de porter une 

affirmation pour ce qui est des formations sanitaires privées dans ce sens, selon les informations à la 
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disposition du répondant (Chef-service du district de santé des Santchou). Malgré les efforts de 

l’Etat pour garantir une santé universelle à tous, des efforts restent tout de même à fournir dans 

l’accompagnement du secteur privé pour assurer une offre optimale des services de santé dans la 

Commune. 

 

II.3.3 Secteur de l’éducation 

 

L’éducation est consacrée dans la constitution du Cameroun et encadrée par différentes lois 

parmi lesquelles le CGCTD. Le tableau 4 fait un état des lieux des services de l’éducation dans la 

Commune de Santchou.  

Tableau 4: Etat des lieux des services de l’éducation 

Cycle 
Ordre 

d’enseignement 
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 d
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Maternel  

 

Public  48 22 0 22 22 

Privé laïc   3 0 3  

Privé confessionnel   3 0 3  

Ecole de parents  2 2 0  

Primaire 

Public  48 37 1 31 48 

Privé laïc   4 0 4  

Privé confessionnel   7 1 4  

Ecole de parents      

Secondaire  

1er cycle 

Public       

Privé laïc       

Privé confessionnel       

Ecole de parents      

Secondaire  

2ème cycle 

Public       

Privé laïc       

Privé confessionnel       

Ecole de parents      

Total      

Source : Enquête CCAP2, Santchou 2022 

 

Il ressort du tableau 4 que, pour l’éducation de base, la carte scolaire prévoit 48 écoles 

publiques maternelles et 48 écoles primaires. Cependant, l’inspection de l’éducation de base déclare 

que, seules 22 pour la maternelle soutenues par 3 écoles privées laïcs et 3 écoles privées 

confessionnelles sont fonctionnelles. Pour le cycle primaire, 37 écoles sont opérationnelles et 

soutenues par 4 écoles privées laïcs et 7 écoles privées confessionnelles. Il faut remarquer que dans 

chacun de ces ordres d’enseignement public, bien que disposant des salles de classes en matériaux 
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définitifs, un effort reste à fournir au primaire où 6 salles de classes sont en matériaux provisoires. 

Des efforts sont aussi nécessaires pour construire plus de salles de classes pour l’ordre 

d’enseignement public, afin d’atteindre les 48 prévues sur la carte scolaire dans la Commune.  

 

 

II.3.4 Secteur des services communaux 

 

La gestion des déchets dans un espace communal garantit une bonne santé aux ménages qui 

côtoient cet espace. Dans ce sens, une enquête a été menée dans la Commune de Santchou afin 

d’évaluer les services communaux, tel que présenté dans la tableau 5 ci-dessous.  

Tableau 5 : Inventaire des services communaux  

Nature du service 
Disponibilité du 

service  

Délai en jours pour 

l’obtention du service 

Etablissement d’actes d’état-civil Oui 90 

Délivrance des documents d’urbanisme Oui 90 

Aménagement des voiries Oui 90 

Gestion des déchets / Assainissement Non  

Légalisation des documents Oui  

Authentification des documents Oui  

Hygiène et salubrité Oui  

Aménagement des espaces verts et de loisirs Oui  

Aménagement des aires de jeux Oui  

Eclairage public Oui  

Transport public Non  

Assistance et Appuis aux personnes 

socialement vulnérables 

Oui 
 

Autres (à préciser) _____________________ Oui  
Source : Enquête CCAP2, Santchou 2022 

 

La lecture du tableau 5 permet de faire deux constats majeurs. Premièrement, il n’existe pas 

de service de gestion des déchets/Assainissement. Deuxièmement, le service de transport public 

dans la Commune de Santchou est inexistant. Suite à ce constat et conscient des efforts de l’Etat 

pour assurer de meilleures conditions de vie aux ménages, des efforts restent à fournir afin d’assurer 

une gestion des déchets dans la Commune d’une part, et la mise en place d’un service d’assurance 

des transports publics afin de desservir les zones enclavées, d’autre part.  
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CHAPITRE III : PRINCIPAUX CONSTATS RELEVÉS DANS LES SECTEURS CIBLES 
  

 

Le présent chapitre met en évidence les différents résultats chiffrés et tabulés de l’enquête 

CCAP menée dans la Commune de Santchou. Ces résultats sont présentés sous forme de tableaux 

statistiques. Ces représentations rendent compte de la perception générale des populations de l’offre 

des biens et services publics dans la commune de Santchou, particulièrement dans les secteurs de 

l’hydraulique, de la santé, de l’éducation et des services communaux, tout en proposant des pistes 

d’amélioration. 

 

III.1 Description de la population enquêtée 
 

La problématique des âges des ménages enquêtés apporte des informations pertinentes aussi 

bien sur le niveau de sensibilité par rapport à la thématique étudiée, que sur la fiabilité des réponses 

des ménages. Le tableau 6 présente la répartition (%) dans la Commune des chefs de ménage selon 

le milieu de résidence et le sexe. 

Tableau 6: Répartition (%) dans la commune des chefs de ménage selon le milieu de résidence et 

le sexe 

Strate de 

résidence 

Lien de parenté de l’enquête avec le chef de famille 
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 d
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Total 

 

Urbain 53,3 11,1 20,7 0,0 4,4 10,4 100,0 

Rural 54,7 

 

10,5 

 

22,1 

 

1,1 

 

5,0 

 

6,6 

 

100,0 

 

Total 54,1 

 

10,8 

 

21,5 

 

0,6 

 

4,7 

 

8,2 

 

100,0 

 
Source : Enquête CCAP2, Santchou 2022 

  

Au regard du tableau 6, on s’aperçoit que la plupart des répondants sont des chefs de ménages 

vivant en milieu rural. En effet, ce sont des ménages où le chef a été disponible durant la période de 

collecte des données afin de répondre aux questions. Dans la majorité des cas, il s’agit des chefs de 

ménages vivant en milieu rural. Un autre constat fait est celui que, les Fils et les filles des chefs de 

ménages sont plus en même de remplacer les parents car, 21,1% des répondants autres que les chefs 
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de ménages sont leurs enfants. Cependant, ces Fils/filles sont plus représentatifs en milieu rural. On 

remarque aussi que 0,6% de ces ménages sont les parents des chefs de ménages. On note enfin qu’il 

n’y a pas de refus de répondre et que l’enquête est bien représentative de la population ciblée.  

L’enquête porte aussi sur des répondants globalement capables, définis dans des intervalles 

d’âges compris entre 20 ans et plus de 50 ans tel que révélé dans le tableau 7 ci-dessous.  

 

Tableau 7: Répartition (%) dans la commune des répondants selon le milieu de résidence, le sexe 

et le groupe d’âge 

Groupe d’âges du 

répondant 

Urbain Rural Ensemble 

Homme Femme Homme Femme Homme Femme 

Moins de 20 ans 7,9 

 

1,7 

 

5,2 

 

8,2 

 

6,4 

 

5,6 

 

[20 - 35[ 50,0 

 

45,8 

 

27,1 

 

37,6 

 

37,2 

 

41,0 

 

[35 - 50[ 13,2 

 

27,1 

 

31,3 

 

28,2 

 

23,3 

 

27,8 

 

Plus de 50 ans 28,9 

 

25,4 

 

36,5 

 

25,9 

 

33,1 

 

25,7 

 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 
Source : Enquête CCAP2, Santchou 2022 

 

La problématique de l’âge sur les ménages enquêtés apporte une plus-value sur la fiabilité 

des réponses données. On peut se rendre compte au regard du tableau 7 ci-dessus que 5,6 % des 

répondants ont moins de 20 ans et sont des femmes. Cependant dans la plupart des cas, ce sont des 

hommes qui se sont prêtés à répondre aux questions posées. En milieu urbain, 50% des répondants 

ont un âge compris entre 20 ans et 35 ans et il s’agit des hommes. On remarque aussi le même 

niveau de dynamisme chez les répondants femmes en milieu urbain. C’est le signe que les jeunes 

hommes sont plus disposés à répondre aux questions de l’enquête, que les hommes de plus de 50 

ans vivant en milieu rural, lesquels représentent 36,5% des hommes enquêtés.  

De ce qui précède, il ressort que l’enquête porte sur des personnes capables de comprendre 

les questionnaires portant tant sur d’autres biens et services publics, que sur l’approvisionnement en 

eau potable. 

 

 

III.2 Approvisionnement en eau potable 
 

L’approvisionnement en eau est aussi un aspect majeur de l’enquête auprès des ménages dans 

la Commune de Santchou. Elle porte notamment sur l’utilisation des points d’eau  (III.2.1), sur 

l’accessibilité des points d’eau (III.2.2), sur  l’entretien et la maintenance des points d’eau (III.2.3), 

la caractérisation des points d’eau  (III.2.4), la satisfaction des besoins exprimés en matière 
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d’approvisionnement en eau (III.2.5) et sur les actions envisagées en vue de l’amélioration du 

service rendu en eau potable (III.2.6), dans la Commune de Santchou. 

 

III.2.1 Utilisation des points d’eau dans la commune 
 

La qualité de l’eau constitue aussi une attention considérable de l’enquête auprès des ménages 

dans la Commune de Santchou. L’enquête porte sur douze (12) sources d’approvisionnement en eau 

existant dans la Commune tel que présenté dans le tableau 8 ci-dessous. Il ressort que le puits à ciel 

ouvert constitue le principal système d’approvisionnement en eau des points d’approvisionnement 

en eau dans la Commune de Santchou. De plus le milieu rural est le lieu où les puits à ciel ouverts 

sont le plus fréquentés en matière d’approvisionnement en eau des ménages. En considérant, (i) les 

puits à ciel ouvert, (ii) les sources, (iii) les puits avec pompe à motricité humaine et (iv) les rivières, 

les ménages touchés n’ont pas accès à un système d’approvisionnement en eau potable aménagé 

dans la Commune de Santchou. Ceci est en cohérence avec les données du tableau 3.4 ci-dessous 

d’où il se dégage que 45,2% des ménages utilisent la « source » comme principal système 

d’approvisionnement en eau.  

 

Tableau 8: Proportion des types de point d’eau disponibles dans le village / quartier habité selon 

le milieu de résidence 

 Milieu 

de résidence 

Type de point d’eau disponible dans le village / quartier  
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Urbain  30,4 5,9 51,9 8,9 3,0 8,9 22,2 0,0 2,2 0,0 1,5 1,5 1,5 

Rural  5,5 

 

0,6 

 

44,2 

 

4,4 

 

5,0 

 

17,1 

 

43,1 

 

3,3 

 

13,3 

 

0,0 

 

22,1 

 

0,6 

 

Ensemble 16,1 

 

2,8 47,5 

 

6,3 

 

4,1 

 

13,6 

 

34,2 

 

1,9 

 

8,5 

 

0,0 

 

13,3 

 

0,9 

 
Source : Enquête CCAP2, Santchou 2022 

 

 

Le tableau 8 permet de comprendre que la Commune de Santchou compte moins de forages et 

de bornes fontaines en matière d’approvisionnement en eau potable des ménages. Cependant, 

l’enquête porte aussi sur l’utilisation d’eau de sources publiques, tel que relevé dans le tableau 9. 
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Tableau 9 : Utilisation d’une source d’eau publique 
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Total  

Urbain  31,1 

 

14,3 

 

2,4 

 

7,1 

 

7,1 

 

14,3 

 

54,8 

 

0,0 

 

4,8 

 

100,0 

Rural  80,7 

 

4,1 0,0 

 

4,1 

 

4,1 

 

15,8 

 

42,5 

 

8,9 

 

20,5 

 

100,0 

Ensemble 59,5 

 

6,4 

 

0,5 

 

4,8 

 

3,7 

 

15,4 

 

45,2 

 

6,9 

 

17,0 

 

100,0 

Source : Enquête CCAP2, Santchou 2022 

 

Selon le tableau 9, les sources publiques sont les principaux points d’approvisionnement en 

eau, soit 59,5%, au détriment des sources privées. En d’autres termes, les enquêtés ont plus la 

possibilité de s’approvisionner à la source qu’à un forage dans la Commune de Santchou. En dehors 

des sources, les ménages s’approvisionnent en grande partie aux rivières, des sources 

d’approvisionnement en eau non potable qui représente 17,0 %. Les forages avec pompe électrique 

ne représentent que 4,8 %. Toutefois en milieu urbain, il n’existe aucun réseau d’adduction en eau 

potable, de manière permanente pouvant permettre aux ménages de s’approvisionner en eau de 

source. Malgré la considération de l’Etat sur les questions portant accès à l’eau des ménages, des 

efforts restent à faire dans ce sens. 

 

III.2.2 Accessibilité des points d’eau dans la commune 
 

La disponibilité au cours de l’année et l’utilisation de la principale source 

d’approvisionnement en eau tout au long de la journée est aussi un aspect de l’enquête, telles que 

relevées dans le tableau 10. 
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Tableau 10: Disponibilité au cours de l’année et utilisation de la principale source 

d’approvisionnement en eau tout au long de la journée 
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Urbain  24,4 

 

28,9 

 

12,8 

 

2,6 

 

2,6 

 

15,4 

 

56,4 
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5,1 

 

100,0 

Rural  71,3 

 

74,0 
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0,0 
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15,7 

 

46,3 

 

7,5 

 

22,4 
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Ensemble 51,3 
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6,4 

 

0,6 

 

2,9 
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48,6 

 

5,8 

 

18,5 

 

100,0 

Source : Enquête CCAP2, Santchou 2022 

 

Il ressort du tableau 10 que, la majorité des ménages ont accès à leur principale source 

d’approvisionnement en eau tout au long de la journée. Parmi ces ménages, 48,6% ont accès à la 

source ; celle-ci étant leur principal point d’approvisionnement en eau. Par ailleurs, cette principale 

source d’approvisionnement des ménages est utilisée comme tel en milieu urbain. On constate que 

très peu de ménages utilisent comme principal point d’approvisionnement en eau, un point d’eau 

potable. En effet, il n’existe aucun réseau d’adduction d’eau pouvant ravitailler les ménages en eau 

potable dans la Commune de Santchou.  
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Tableau 11: Correspondance entre disponibilité de la principale source d’approvisionnement 

en eau et besoin en eau des ménages 
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Fréquence de disponibilité de la principale source 

d’approvisionnement en eau 

Une fois Deux fois Trois fois Total 

Urbain  33,3 

 

66,7 

 

33,3 

 

0,0 

 

100,0 

Rural  33,3 

 

58,3 

 

25,0 

 

16,7 

 

100,0 

Ensemble 33,3 

 

60,0 

 

26,7 

 

13,3 

 

100,0 

Source : Enquête CCAP2, Santchou 2022 

 

La disponibilité de la principale source d’approvisionnement en eau et le besoin des ménages 

sont représentés sur le tableau 11. En effet, celui-ci met en évidence la proportion (%) de ménages 

dont la fréquence de disponibilité de la principale source d’approvisionnement en eau correspond à 

leur besoin. Il ressort globalement une parité de 33,3% entre le milieu urbain et le milieu rural. 

Cependant, en milieu urbain, aucun ménage n’a accès à l’eau au moins trois fois la journée. La 

plupart d’entre ces ménages n’ont accès qu’une fois par jour, aussi bien en milieu rural qu’en milieu 

urbain. Malgré les efforts consentis par la Commune, un défi reste encore porté sur l’accessibilité en 

eau afin que les ménages aient accès à l’eau au moins deux fois par jour.  

 

III.2.3 Entretien et maintenance de points d’eau dans la commune 
 

Au terme de l’enquête sur la situation de maintenance des infrastructures hydrauliques et le 

délai moyen pour la remise en fonction dans la Commune de Santchou, il ressort que seulement 

7,1% des ménages en milieu urbain connaissent des dysfonctionnements de leur point d’eau. 

Globalement, les points d’eau restent en panne pendant plus de trois mois, et concerne environ 
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31,6% des ménages. Du tableau 12, il ressort que la réparation des points d’eau connaissant des 

dysfonctionnements dure en moyenne entre un mois exclu et trois mois, soit 31,6% du temps, 

contre 21,1% des ménages enquêtés (entre un mois exclu et plus de trois mois), et 21,1% pour les 

ménages touchés (entre une semaine et un mois). Compte tenu de ces entraves, les ménages ont 

recours à l’eau de rivière, de source ou de pluie, généralement non potables. 

Tableau 12: Panne au cours des six derniers mois et délai de réparation du principal type de point 

d’eau utilisé 

M
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 d
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Proportion (%) de 

ménages dont le 

principal type de point 

d’eau a été panne au 

cours des 6 derniers 

mois 

Répartition des ménages selon le temps mis pour la 

réparation de la panne d’un point d’eau 
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o
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m
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P
a
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Total 

Urbain  7,1 

 

33,3 

 

0,0 

 

33,3 

 

33,3 

 

0,0 

 

100,0 

 

Rural  11,0 

 

18,8 

 

25,0 

 

31,3 

 

18,8 

 

6,3 

 

100,0 

 

Ensemble 10,1 

 

21,1 

 

21,1 

 

31,6 

 

21,1 

 

5,3 

 

100,0 

 
Source : Enquête CCAP2, Santchou 2022 

 

Les différents acteurs intervenant dans le dispositif de réparation des pannes des points d’eau 

de la Commune sont renseignés dans le tableau 13. Parmi ces acteurs figurent des comités de gestion 

des points d’eau dans la Commune car, des 10,1% des ménages qui déclarent que leur principal type 

de point d’eau a été en panne ces six derniers mois, 5,3% affirment que c’est un COGES qui répare la 

panne. Cependant, aucune autorité (étatique, communale, élite, CAMWATER/SNEC/CDE) n’intervient 

dans la réparation des pannes que connaissent les points d’approvisionnement en eau. Précisément, 

les statistiques révèlent une proportion de 0% dans leurs interventions. Ce qui augure qu’en dépit des 

efforts consentis par les comités de gestion, il subsiste une dépendance forte des partenaires sur cet 

aspect dont il conviendrait d’inverser la tendance. 

Tableau 13 : Type d’acteurs de remise en service du principal type de point d’eau  

Milieu de 

résidence 

Acteur de remise en service du principal type de point d’eau 

Commune Etat Elite Comité de 

gestion 

Chef de village / 

quartier 

CAMWATER 

/SNEC/CDE 

Total 

Urbain  0,0 0,0 0,0 4,8 0,0 0,0 4,8 
Rural  2,7 

 

0,0 

 

0,0 

 

5,5 

 

0,0 

 

0,0 

 

4,1 

 

Ensemble 2,1 0,0 0,0 5,3 0,0 0,0 4,3 
Source : Enquête CCAP2, Santchou 2022 
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Les données obtenues concernant l’intervenant dans la gestion, l’entretien et la maintenance de 

ce point d’eau sont contenues dans le tableau 14. Il ressort que la communauté est le principal 

responsable de la maintenance et la gestion de la principale source d’approvisionnement des ménages 

enquêtés. En effet, 64,9% des ménages déclarent que la maintenance de leur principal type de point 

d’eau est assurée par la communauté, et que la société commise (CAMWATER), ne s’occupe ni de la 

gestion et encore moins de la maintenance. A défaut de la communauté, c’est le COGES qui s’en 

charge, tel que déclarent 23,4% des ménages. L’inversion de la tendance est souhaitable à travers une 

plus grande implication de la Commune, allant au-delà de ce qu’affirment 2,7% des enquêtés, dans 

l’entretien des infrastructures hydrauliques.  

 

Tableau 14: Intervenant dans la gestion, l’entretien et la maintenance de ce point d’eau 

Milieu de 

résidence 

Intervenant dans la gestion, l’entretien et la maintenance du principal type de 

point d’eau 

COGES Commune CAMWATER Communauté Total 

Urbain  14,3 7,1 0,0 73,8 21,4 

Rural  26,0 

 

1,4 

 

0,0 

 

62,3 

 

18,5 

 

Ensemble 23,4 2,7 0,0 64,9 19,1 

Source : Enquête CCAP2, Santchou 2022 

 

Au-delà du fait que la communauté solutionne déjà les pannes du principal point d’eau, elle est 

également disposée à s’engager financièrement au fonctionnement durable du COGES, tel que le montre 

le tableau 15.  
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Tableau 15: Contribution financière du ménage au fonctionnement du COGES 
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 d
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 Répartition des ménages selon la fréquence 

de la contribution financière au 

fonctionnement du COGES 

Jour Semaine Mois Année 
Total 

 

Urbain 14,3 

 

10250,0 33,3 16,7 0,0 0,0 83,3 100,0 

Rural 8,2 

 

9666,7 

 

8,3 

 

0,0 

 

8,3 

 

16,7 

 

75,0 

 

100,0 

 

Ensemble 9,6 

 

9861,1 16,7 5,6 5,6 11,1 77,8 100,0 

Source : Enquête CCAP2, Santchou 2022 

 

En effet, les déclarations des ménages sur la question de la contribution financière au 

fonctionnement du COGES sont consignées dans le tableau 15. Selon celui-ci, 9,6% des enquêtés 

contribuent financièrement au fonctionnement du COGES. On note cependant une légère différence 

entre les montants moyens de ces contributions entre le milieu urbain et le milieu rural. 33,3% des 

ménages urbains trouvent le montant arrêté élevé. Un consensus émerge sur le versement annuel 

des contributions. Cette tendance perdure pour les ménages de la zone rurale, avec une satisfaction 

de 75%, bien que 8,3% des enquêtés trouvent élevé le montant moyen de la contribution qui s’élève 

à 9666,7. Pour un meilleur dynamisme du COGES, les cotisations financières doivent se faire 

annuellement aussi bien en milieu urbain que rural. 

 

III.2.4 Caractérisation des points d’eau dans la commune 
 

Les caractéristiques du point d’eau sont mises en évidence dans le tableau 16 afin de capter 

l’information relative à l’appréciation des ménages sur l’accessibilité à la principale source 

d’approvisionnement en eau.  
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Tableau 16: Accessibilité à la principale source d’approvisionnement et appréciation du service 

rendu par cette source 
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Répartition des ménages selon 

l’appréciation du service rendu par la 

principale source publique 

d’approvisionnement en eau 

T
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B
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P
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b
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M
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v
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s 

T
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s 
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v
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T
o
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Urbain 13293,8 20,8 12,9 12,0 4,8 42,9 31,0 16,7 4,8 100,0 

Rural 864,5 

 

19,1 

 

12,0 

 

7,9 

 

4,1 

 

45,9 

 

28,1 

 

16,4 

 

5,5 

 

100,0 

 

Ensemble 3641,2 19,5 12,2 8,8 4,3 45,2 28,7 16,5 5,3 100,0 

Source : Enquête CCAP2, Santchou 2022 

 

Trois principales raisons d’insatisfactions sont relevées : (i) l’insuffisance des points 

d’approvisionnement en eau car, les ménages déclarent qu’ils mettent en moyenne 19,1 minutes en 

milieu rural et 20,8 minutes en milieu urbain pour atteindre un point d’eau ; (ii) l’éloignement des 

points d’eau situés en moyenne à 3641,2 mètres du ménage ; (iii) le service rendu par la principale 

source publique d’approvisionnement en eau est peu apprécié. De manière spécifique, 16,5% des 

ménages trouvent ce service mauvais et 5,3% le trouvent très mauvais. L’éloignement des points 

d’eau et le mauvais service rendu, évoqués seraient tributaire de l’insuffisance des points d’eau. 

Une augmentation du nombre des points d’eau augmenterait la capacité d’offre en eau potable dans 

la Commune.  

 

Le tableau 17 montre que, 38,8% des ménages enquêtés déclarent que la principale source 

d’approvisionnement a une couleur, alors que 25,0% affirment l’existence d’un goût, et 23,4% 

confirment une odeur. Nombreux d’entre ces ménages enquêtés trouvent que l’eau a un goût surtout 

ceux du milieu urbain.  
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Tableau 17: Proportion (%) des ménages dans la commune selon les caractéristiques de la principale 

source d’approvisionnement en eau et le milieu de résidence 

Milieu de résidence 

Proportion (%) des ménages ayant déclarés que l’eau de la 

principale source d’approvisionnement en eau : 

a une odeur  a un goût a une couleur 

Urbain  21,4 26,2 28,6 

Rural  24,0 

 

24,7 

 

38,8 

 

Total  23,4 25,0 38,8 

Source : Enquête CCAP2, Santchou 2022 

 

Au regard de ces déclarations des ménages, il se dégage une alerte et une incitation à la 

sensibilisation des populations aux méthodes de potabilisation de l’eau avant toute consommation. 

Mais en cas de besoin en matière d’approvisionnement en eau, à qui doivent s’adresser ces ménages 

? Plus encore, qui sont les principaux acteurs pouvant intervenir en cas de besoin en eau exprimé 

par les ménages ? 

Du tableau 18, il ressort que sur l’ensemble des ménages ayant exprimé un besoin 

d’approvisionnement en eau au cours des 6 derniers mois, 76,5% s’adressent au maire, contre 

52,9% aux autorités administratives et 21,2% aux chefs de villages/quartiers. Ces doléances sont 

généralement émises en cas de panne des points d’approvisionnement en eau potable. 

 

 

III.2.5 Satisfaction des besoins exprimés en matière d’approvisionnement en 

eau dans la commune 
 

Cette enquête s’intéresse également à la Satisfaction des besoins exprimés en matière 

d’approvisionnement en eau dans la commune. Le tableau 18 présente le besoin exprimé par les 

ménages en matière d’approvisionnement en eau et la satisfaction de ce besoin. 
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Tableau 18: Besoin exprimé en matière d’approvisionnement en eau et satisfaction de ce besoin 
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Parmi les ménages ayant exprimé un besoin, proportion 

(%) dont le besoin a été exprimé : 
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Urbain  12,6 

 

76,5 0,0 11,8 0,0 29,4 52,9 0,0 0,0 11,8 

 

Rural  19,3 

 

57,1 

 

5,7 

 

5,7 

 

2,9 

 

17,1 

 

17,1 

 

0,0 

 

17,1 

 

22,9 

 

Ensemble 16,5 

 

63,5 3,8 7,7 1,9 21,2 28,8 0,0 11,5 19,2 

 

Source : Enquête CCAP2, Santchou 2022 

 

Au regard des faits, on comprend mieux la raison d’être de la proportion de 0% 

qu’enregistre la CAMWATER dans le cadre des acteurs à qui s’adressent les ménages pour leur 

approvisionnement en eau. Cependant, tel n’est pas le cas pour la mairie et l’autorité 

administrative qui répondent respectivement à 63,5% pour la mairie et à 28,8% des cas de besoin. 

Grosso modo, malgré les efforts de la Commune de Santchou en matière d’approvisionnement en 

eau potable, la majorité des ménages restent encore insatisfaits. 
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Tableau 19: Répartition dans la commune des ménages satisfaits du besoin exprimé en eau potable selon 

l’intervalle du temps mis de satisfaction 

Milieu de 

résidence 

Temps moyen mis (en 

mois) entre la réponse 

favorable et la 

satisfaction du besoin 

exprimé par un 

ménage 

Répartition des ménages selon le temps mis pour 

satisfaire le besoin exprimé en approvisionnement en eau  

Moins d’un 

mois 

Entre un mois et trois 

mois 

 

Plus de trois 

mois 

 

Total 

Urbain  0,0 100,0 0,0 0,0  

Rural  0,1 

 

100,0 

 

0,0 0,0 100,0 

Ensemble 0,1 100,0 0,0 0,0 100,0 

Source : Enquête CCAP2, Santchou 2022 

 

 

Des ménages enquêtés, il ressort un nombre de raisons évoquées liées à la satisfaction du 

besoin exprimé en eau potable selon l’intervalle du temps mis de cette satisfaction. Du tableau 19, il 

ressort que 100% des ménages enquêtés déclarent qu’ils sont satisfaits de leur besoin en moins d’un 

mois. Ces efforts de la Commune de Santchou sont assez louables et pourraient être améliorés en 

traitant de la question de la non satisfaction de l’approvisionnement en eau potable exprimée dans le 

tableau 20 ci-dessous. 

 

Tableau 20: Non satisfaction de l’approvisionnement en eau potable  
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Parmi les ménages non satisfaits, proportion (%) dont la raison 

de non satisfaction est :  

E
lo

ig
n
em

en
t 

d
u
 p

o
in

t 
d
’e

au
 

M
au

v
ai

se
 q

u
al

it
é 

d
e 

l’
ea

u
 

In
su

ff
is

an
ce

 d
es

 p
o
in

ts
 

d
’a

p
p
ro

v
is

io
n
n
em

en
t 

en
 e

au
 

M
au

v
ai

se
 g

es
ti

o
n
 d

u
 p

o
in

t 
d
’e

au
 

D
éf

au
t/

L
en

te
u
r 

d
e 

m
ai

n
te

n
an

ce
 e

n
 

ca
s 

d
e 

p
an

n
e 

 

C
o
û
t 

él
ev

é 
d
e 

l’
ap

p
ro

v
is

io
n
n
em

en
t 

en
 e

au
 

 

A
u
tr

e 

Urbain  72,6 

 

18,4 36,7 29,6 9,2 9,2 6,1 8,2 

Rural  67,4 

 

21,3 

 

45,1 

 

36,1 

 

23,8 

 

2,5 

 

0,0 

 

8,2 

 

Ensemble 69,6 

 

20,0 41,4 33,2 17,3 5,5 2,7 8,2 

Source : Enquête CCAP2, Santchou 2022 
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Des ménages enquêtés, il ressort un nombre de raisons évoquées liées à la non satisfaction du 

service hydraulique dans la Commune de Santchou. On remarque que, près de 69,6% des ménages 

enquêtés ont au moins un motif d’insatisfaction par rapport à l’approvisionnement en eau. Comme 

raisons d’insatisfactions évoquées, nous avons (i) l’insuffisance des points d’approvisionnement en 

eau tel que déclarent 33,2% des enquêtés, (ii) l’éloignement des points d’eau (iii) la mauvaise 

qualité de l’eau. Le ressenti des populations par rapport à la gestion des points d’eau et au 

défaut/lenteur dans le dépannage le sont moins au regard des proportions des ménages insatisfaits. 

En effet, l’éloignement des points d’eau associé à la mauvaise qualité de l’eau évoquées seraient 

tributaire de l’insuffisance des points d’eau dans la Commune. Une augmentation en nombre 

rapprocherait l’eau de certains ménages mais aussi et surtout améliorerait la qualité de celle qui 

probablement proviendrait des sources et/ou rivières ou alors des puits à ciel ouvert. 

 

III.2.6 Actions envisagées en vue de l’amélioration du service rendu en eau potable 

 

Face aux difficultés liées à l’approvisionnement, la gestion et la maintenance des points 

d’eau, des solutions sont envisageables que ce soit des solutions endogènes relevant des ménages 

eux-mêmes ou des autorités, tel que relève le tableau 21.  
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Tableau 21: Actions des ménages dans la commune en vue de l’amélioration du service rendu par 

l’approvisionnement en eau potable, Proportion (%) des ménages selon le type d’action et le milieu de 

résidence 
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Urbain 77,8 18,5 16,3 2,2 34,8 5,2 3,7 5,2 5,2 4,4 11,9 

Rural  80,7 

 

26,0 

 

24,3 

 

14,9 

 

29,8 

 

13,3 

 

5,0 

 

5,0 

 

9,9 

 

9,4 

 

1,1 

 

Ensemble 79,4 22,8 20,9 9,5 32,0 9,8 4,4 5,1 7,9 7,3 5,7 
Source : Enquête CCAP2, Santchou 2022 

 

 

Ce tableau 21 relève les engagements et les actions divers des ménages à pouvoir avoir accès 

à une eau potable. En effet, plusieurs actions sont envisageables en vue de l’amélioration du service 

rendu par l’approvisionnement en eau potable. En fait, il s’agit notamment pour la plupart des 

ménages, des contributions pour la construction d’un point d’eau supplémentaire. D’autres actions 

telles que la contribution financière à un mécanisme communautaire de gestion et maintenance du 

point d’eau est l’engagement de 22,8% des ménages.  Malgré de tels engagements citoyens, des 

efforts seraient encore à fournir car, 20% des ménages envisagent un plaidoyer auprès des 

donateurs. 

En définitive, l'approvisionnement en eau doit prendre en compte un certain nombre de 

facteurs pour une gestion intégrée des ressources en eau qui est un environnement particulièrement 

délicat. Pour le moment, le problème de l'approvisionnement en eau potable se pose beaucoup plus 

en termes d’insuffisance de points d’eau et de qualité. Conscients des efforts fournis par l’Etat, un 

meilleur approvisionnement en eau reste d’un intérêt important. 
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III.3 Services de santé  
 

Les avis des ménages pris en compte dans le domaine de la santé dans l’enquête 

SCORECARD concernent notamment l’utilisation des formations sanitaires (III.3.1), la 

caractérisation du petit matériel utilisé (III.3.2), le financement des soins (III.3.3), l’appréciation du 

service rendu dans les formations sanitaires (III.3.4) et les actions envisagées visant une 

amélioration du service en soins de santé (III.3.5).  

 

III.3.1 Utilisation des formations sanitaires dans la commune 
 

L’utilisation des formations sanitaires dans la Commune de Santchou est intéressante d’étude 

car, la répartition dans la commune des ménages selon le type de formation sanitaire le plus 

fréquemment utilisé pour la prise en charge et le milieu de résidence, est différemment perçue dans 

la Commune, tel que relevé dans le tableau 22. 

 

Tableau 22: Répartition (%) dans la commune des ménages selon le type de formation sanitaire le plus 

fréquemment utilisé pour la prise en charge et le milieu de résidence 

Milieu de 

résidence 

Répartition (%) dans la commune des ménages selon le type de formation 

sanitaire le plus fréquemment utilisé pour la prise en charge 

Public Privé laïc Privé confessionnel Total 

Urbain  54,1 

 

15,6 

 

30,4 

 

100,0 

 

Rural  84,5 

 

6,1 

 

9,4 

 

100,0 

 

Ensemble 71,5 

 

10,1 

 

18,4 

 

100,0 

 
Source : Enquête CCAP2, Santchou 2022 

 

Le tableau 22 ci-dessus met en évidence l’accessibilité des ménages aux principales 

formations sanitaires. Ce tableau 22 présente les principales formations sanitaires les plus proches 

des ménages et le temps mis pour les atteindre. Par rapport à la formation sanitaire (FOSA) la plus 

proche des ménages, la plupart des ménages fréquentent des formations sanitaires publiques. 64,4% 

des ménages enquêtés déclarent être proches des centres de santé intégrés publics, 56,9% affirment 

qu’ils sont des centres médicaux d’arrondissements/CMA et 31,9% de l’hôpital de district. Ceci 

permet d’approuver la présence réelle des structures sanitaires et leur proximité par rapport aux 

ménages. Ceci pourrait favoriser une interaction entre les ménages et les personnels de la santé.  

Tableau 23: Proportion (%) des ménages dans la commune selon la raison de choix du type de 

formation sanitaire privé 

Milieu de 

résidence 

Parmi les ménages, proportion (%) dont la raison de choix du type de formation 

sanitaire : 
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Distance Coût Accueil Qualité 

des soins 

Disponibilité 

du personnel 

Disponibilité 

de 

médicaments 

Autres 

Urbain  62,9 8,1 38,7 71,0 45,2 32,3 3,2 

Rural  67,9 

 

10,7 

 

21,4 

 

46,4 

 

21,4 

 

3,6 

 

10,7 

 

Ensemble 64,4 8,9 33,3 63,3 37,8 23,3 5,6 
Source : Enquête CCAP2, Santchou 2022 

 

Les raisons qui poussent les ménages vers des formations sanitaires privées sont de toute 

évidence la distance et la qualité des soins y offerts au public. Cela pourrait signifier que les 

formations sanitaires publiques seraient loin des ménages, et quand bien même elles seraient les 

plus proches, la qualité des soins, la disponibilité du personnel et l’accueil constituaient des 

avantages des FOSA privées sur les FOSA publiques. Des efforts seraient ainsi nécessaires pour 

inverser la tendance en faveur des FOSA publiques. 

 

Même en étant proche d’une FOSA, les préférences de structures sanitaires en termes de 

recours aux soins par les populations de la Commune de Santchou sont assez importantes. Il 

apparait trois principaux lieux de préférences des ménages de la Commune en cas de problèmes de 

santé. Dans ce sens on note (i) les formations sanitaires publiques, (ii) les formations privées laïcs et 

(iii) les formations confessionnelles. Ces proportions sont en relation avec celles de la proximité des 

structures sanitaires par apport aux ménages. Il est perceptible que la majorité des ménages 

enquêtés font recours de préférence aux centre de santé intégré pour leurs soins. Cette proportion 

des ménages serait celle qui déclare n’avoir aucun hôpital de référence à proximité de leur ménage 

et dont le rapprochement des structures sanitaires par la création des nouvelles FOSA permettrait 

d’inverser probablement la tendance dévoilée dans le tableau 24. 

 

Tableau 24: Répartition (%) dans la commune des ménages selon la principale formation 

sanitaire publique fréquentée pour l’obtention des soins 

Milieu de 

résidence 

Type de formation sanitaire existant dans le village / quartier 

Centre de 

santé intégré 

Centre médical 

d’arrondissement 

Hôpital 

de district 

Hôpital 

régional 

Hôpital de 

référence 
Total 

Urbain  17,9 

 

1,1 

 

63,2 

 

16,8 

 

1,1 

 

100,0 

 

Rural  79,4 

 

4,2 

 

13,9 

 

2,4 

 

0,0 

 

100,0 

 

Total 56,9 

 

3,1 

 

31,9 

 

7,7 

 

0,4 

 

100,0 

 
Source : Enquête CCAP2, Santchou 2022 

 

D’après les résultats consignés dans le tableau 25, 27,3% des ménages se trouvent éloignés de 

leur principale formation sanitaire publique qu’ils fréquentent afin d’obtenir des soins. Pour des 
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ménages éloignés, les raisons sont illustrées dans le tableau 25 ci-dessous où, la distance moyenne 

que parcourent les ménages pour se rendre à leur principale formation sanitaire est de 7 113,2 

mètres, pour un temps moyen de 60,5 minutes.  

 

Tableau 25: Accessibilité de la principale formation sanitaire publique fréquentée 

pour l’obtention des soins 
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Oui Non Total 

Urbain 71,6 28,4 100,0 1924,9 79,2 

Rural  73,3 

 

26,7 

 

100,0 

 

10100,4 

 

49,7 

 

Ensem

ble 

72,7 27,3 100,0 7113,2 60,5 

Source : Enquête CCAP2, Santchou 2022 

 

 

En sus des manquements relevés plus haut du tableau, l’éloignement et le temps mis pour 

atteindre une formation sanitaire publique pourraient réduire le taux de fréquentation des formations 

sanitaires publiques par les ménages. Ces éléments sont autant d’aspects à prendre en considération 

pour la priorisation des actions visant l’amélioration de l’offre de santé. 
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III.3.2 Caractérisation du petit matériel utilisé dans les formations sanitaires  
 

Outre les problématiques de proximité, de coût, d’accessibilité, etc., la caractérisation du petit 

matériel utilisé dans les formations sanitaires publiques mérite une attention particulière.  

Tableau 26: Proportion (%) des ménages dans la commune selon les caractéristiques du petit matériel 

disponible dans la principale formation sanitaire publique fréquentée pour l’obtention des soins 

Milieu de 

résidence 

Caractéristiques du petit matériel disponible dans la principale formation 

sanitaire publique fréquentée pour l’obtention des soins 

C
is

ea
u
x 

S
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u

es
 

A
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Urbain  97,9 86,3 83,2 75,8 69,5 61,1 55,8 55,8 57,9 1,1 

Rural  87,9 

 

94,5 

 

93,9 

 

92,1 

 

83,6 

 

80,6 

 

65,5 

 

60,6 

 

64,8 

 

0,0 

 

Ensemble 91,5 91,5 90,0 86,2 78,5 73,5 61,9 58,8 62,3 0,4 

Source : Enquête CCAP2, Santchou 2022 

 

L’analyse de l’équipement en petit matériel dans les FOSA publiques laisse entrevoir, comme 

le montre le tableau 26 que, la majorité, voire la totalité des ménages enquêtés, déclarent que les 

formations sanitaires fréquentées pendant les 12 derniers mois disposent dudit équipement pour des 

soins d’urgence. Sur cette base, on peut tout de même compléter à 100% le taux de ménages 

déclarant que la balance est disponible dans ces formations sanitaires. 

 

 III.3.3 Financement des soins dans les formations sanitaires  
 

Le coût et la qualité des services sanitaires évalués ont permis d’obtenir le niveau 

d’appréciation des ménages sur les montants payés à la FOSA lors de leur recours aux soins. Les 

résultats du tableau 27 font état d’un montant moyen de 798,8 de frais pour payer une consultation 

ordinaire dans la principale formation sanitaire publique fréquentée pour l’obtention des soins. 

Cependant 23,8% des ménages trouvent ce montant élevé, et résident majoritairement en milieu 

urbain, soit 25,3% des répondants.   
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Tableau 27 : Paiement des soins de santé et jugement des ménages sur l’accueil du personnel soignant  
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Répartition (%) des ménages selon le jugement 

sur l’accueil du personnel soignant dans la 

principale formation sanitaire publique 

fréquentée pour l’obtention des soins 

Bon Passable Mauvais Total 

Urbain 1029,2 25,3 24,2 42,1 46,3 11,6 100,0 

Rural 666,1 

 

23,0 

 

11,5 

 

62,4 

 

33,3 

 

4,2 

 

100,0 

 

Ensemble 798,8 23,8 16,2 55,0 38,1 6,9 100,0 
Source : Enquête CCAP2, Santchou 2022 

 

De ce tableau 27, on peut également constater que 50,0% des ménages enquêtés jugent bon 

l’accueil du personnel soignant dans la principale formation sanitaire publique fréquentée pour 

l’obtention des soins, tandis que 6,9% trouvent cet accueil mauvais. Malgré tous ces efforts de bon 

accueil, il est tout de même nécessaire d’améliorer les conditions de fourniture des soins de santé 

publique, notamment le non monnayage et la vente illicite des produits, et baisser à un prix 

raisonnable pour les ménages, le prix de la consultation, afin d’assurer une meilleure appréciation 

des services publics de santé.   

 

III.3.4 Appréciation du service rendu dans les formations sanitaires 
 

Les services de santé dans la Commune de Santchou sont très appréciés par les populations au 

regard des résultats obtenus dans le tableau 28. En effet, 75,4% des enquêtés déclarent que, la 
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plupart des problèmes de santé du village sont résolus dans la principale formation sanitaire 

fréquentée pour les soins. 

 

Tableau 28: Disponibilité des médicaments et résolution des problèmes de santé dans la principale 

formation sanitaire fréquentée pour les soins 

Milieu de 

résidence 

Proportion (%) des ménages ayant 

déclaré que les médicaments pour les 

maladies fréquentes dans la localité 

étaient toujours disponibles  

Proportion (%) des ménages pour qui la 

plupart des problèmes de santé du village 

sont résolus dans la principale formation 

sanitaire fréquentée pour les soins 

Urbain  66,3 58,9 

Rural  55,2 

 

84,8 

 

Ensemble 59,2 75,4 

Source : Enquête CCAP2, Santchou 2022 

 

Cependant, certes d’après les résultats du tableau 28 où 59,2% des ménages sont satisfaits de 

la disponibilité des médicaments car pour eux les problèmes de santé fréquents dans la localité sont 

résolus. Mais pour des ménages insatisfaits, les raisons sont plus illustrées par le tableau 29 où, 

l’insatisfaction s’exprime à près de 57,1% par l’insuffisance de médicaments et à 40,0% par la 

mauvaise qualité des services offerts. La mauvaise qualité ou l’éloignement des formations 

sanitaires en serait la deuxième cause au rang des motifs de la non satisfaction. Au dernier rang, on 

note l’insuffisance des équipements, la mauvaise qualité des équipements, entre autres. Ces 

éléments sont autant d’aspects à prendre en considération pour la priorisation des actions visant 

l’amélioration de l’offre de santé. 
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Tableau 29: Non satisfaction des services rendus dans la principale formation sanitaire fréquentée 

pour les soins 
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résidence 

P
ro

p
o
rt

io
n

 (
%

) 
d

es
 m

é
n

a
g
es

 n
o
n

 

sa
ti

sf
a
it

s 
d

es
 s

er
v
ic

es
 d

e
 s

a
n

té
 o

ff
e
rt

s 

d
a
n

s 
la

 p
ri

n
ci

p
a
le

 f
o
rm

a
ti

o
n

 

sa
n

it
a
ir

e 
fr

éq
u

en
té

e 
p

o
u

r 
le

s 
so

in
s 

Parmi les ménages non satisfaits, proportion (%) dont la raison de 

non satisfaction est :  

E
lo

ig
n
em

en
t 

d
es

 f
o
rm

at
io

n
s 

sa
n
it

ai
re

s 

M
au

v
ai

se
 q

u
al

it
é 

d
es

 s
er

v
ic

es
 

o
ff

er
ts

 

A
b
se

n
té

is
m

e 
d
u
 p

er
so

n
n

el
 

M
au

v
ai

se
 q

u
al

if
ic

at
io

n
 d

u
 

p
er

so
n
n
el

 d
e 

la
 f

o
rm

at
io

n
 

sa
n
it

ai
re

 

M
o
n
n
ay

ag
e 

d
es

 s
o
in

s 

 
In

su
ff

is
an

ce
 d

e 
m

éd
ic

am
en

ts
 

M
au

v
ai

se
 q

u
al

it
é 

éq
u
ip

em
en

ts
 

In
su

ff
is

an
ce

 d
es

 é
q
u
ip

em
en

ts
 

C
o
û
t 

él
ev

é 
d
e 

l’
ac

cè
s 

au
x

 s
o
in

s 
d
e 

sa
n
té

 

A
u
tr

es
  

Urbain  23,15789474 

 

40,9 50,0 22,7 4,5 4,5 50,0 36,4 27,3 13,6 31,8 

Rural  7,878787879 

 

38,5 

 

23,1 

 

0,0 

 

15,4 

 

7,7 

 

69,2 

 

15,4 

 

46,2 

 

7,7 

 

7,7 

 

Ensemble 13,46153846 

 

40,0 40,0 14,3 8,6 5,7 57,1 28,6 34,3 11,4 22,9 

Source : Enquête CCAP2, Santchou 2022 

 

 

III.3.5 Actions envisagées en vue de l’amélioration du service en soins de santé 

 

Le recueil des déclarations des ménages sur leurs questions sanitaires révèlent des positions 

diverses. Les principales actions en matière de service de santé ont été recueillies et consignées dans 

le tableau 30 ci-après où, les ménages font divers plaidoyers afin de créer des formations sanitaires 

supplémentaires. Les résultats de ce tableau ressortent 04 attentes formulées (i) un plaidoyer pour le 

respect des normes sectorielles, (ii) le plaidoyer pour l’affectation du personnel et (iii) l’extension et 

l’équipement des formations sanitaires et enfin (iv) des demandes d’aides aux ONG/Structures 

privées pour la construction des formations sanitaires. Cette tendance des attentes implique 

simplement que le renforcement des FOSA existantes en personnel de santé, en médicament et en 

équipement et en formation sanitaire supplémentaires résorberait la plupart des malaises rencontrés 

par les populations de Santchou. 



 

 

Tableau 30: Actions des ménages dans la commune en vue de l’amélioration du service rendu dans le secteur de la santé ; 

Proportion (%) des ménages selon le type d’action et le milieu de résidence 

Milieu de 

résidence 

Proportion (%) des ménages pouvant s’engager dans l’amélioration du service rendu dans le secteur de la santé 

à travers :  
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Urbain 62,1 

 

48,4 

 

44,2 

 

25,3 

 

4,2 

 

14,7 

 

11,6 

 

23,2 

 

10,5 

 

3,2 2,1 1,1 15,8 

Rural  55,8 

 

32,1 

 

16,4 

 

11,5 

 

14,5 

 

13,3 

 

17,0 

 

35,2 

 

9,7 

 

1,2 

 

7,9 

 

,6 

 

3,0 

 

Ensemble 58,1 

 

38,1 

 

26,5 

 

16,5 

 

10,8 

 

13,8 

 

15,0 

 

30,8 

 

10,0 

 

1,9 5,8 ,8 7,7 

Source : Enquête CCAP2, Santchou 2022 

 



 

III.4 Services de l’éducation  
  

Dans cette section, l’analyse porte sur de la satisfaction des besoins exprimés en matière d’éducation dans la Commune de Santchou. Il est 

question d’observer Fréquentation scolaire (III.4.1), l’accessibilité de l’école publique(III.4.2), les caractéristiques de l’environnement scolaire 

(III.4.3), le coût de l’éducation et la gestion des ouvrages de l’école (III.4.4),  l’appréciation du service de l’éducation par cycle (III.4.5) et les actions 

envisagées en vue de l’amélioration du service de l’éducation (III.4.6) dans la Commune.  

  

III.4.1 Fréquentation scolaire dans la commune  
  

Les données compilées dans le tableau 31 montrent que, parmi les ménages enquêtés, 60,9% déclarent inscrire leurs enfants dans le secteur 

public en cycle maternel, 60,3% en cycle primaire, 77,8% dans le premier cycle et 85,2% dans le second cycle du secondaire. des ménages enquêtés 

déclarent leurs existences dans le secteur public et le nombre moyen d’enfants par ménage qui fréquente le secteur privé est aussi important.  

 

Tableau 31: Pourcentage des enfants dans les ménages selon le cycle d’enseignement, l’ordre d’enseignement et le milieu de résidence 

Milieu de 

résidence 

Cycle d’enseignement 

Maternel Primaire Secondaire 1er cycle Secondaire 2ème cycle Professionnel Total 
Public  Privé Total Public  Privé Total Public  Privé Total Public  Privé Total Privé  

 

Total Public Privé Total 

Urbain  31,6 

 
68,4 

 
100 

 

53,3 

 
46,8 

 
100 75 

 
25 

 
100 

 

76,5 

 
23,5 

 
100 

 

100 100 

 

60,6 

 

39,5 

 

100 

 

Rural  81,5 

 
18,5 

 
100 

 

67,3 

 
32,7 

 
100 

 

80,8 19,2 100 96,3 

 
3,7 

 
100 

 

0,0 0,0 

 

76,1 

 

23,9 

 

100 

 

Ensemble 60,9 39,1 

 
100 

 

60,3 

 
39,8 

 
100 

 

77,8 22,2 100 85,2 

 

14,8 

 
100 

 

100 100 

 

68,2 

 

31,8 

 

100 

 
Source : Enquête CCAP2, Santchou 2022 
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Le taux de fréquentation des établissements privés au détriment du public trouve une 

justification du fait que, les ménages enquêtés déclarent être prêts à dépenser aussi cher que cela 

puisse être, afin que leurs enfants fréquentent dans le privé. Selon le tableau 32, c’est la qualité de 

l’éducation qui attire les ménages vers l’éducation dans le secteur privé. Ce constat est fait aussi 

bien en zone rurale qu’en zone urbaine. Les écarts observés pourraient s’expliquer par (i) des 

établissements nouvellement créés pour les cycles incomplets et (ii) l’insuffisance de salle de classe 

et en table bancs pour les places assises. Le tableau 32 ci-dessous présente la disponibilité et 

l’utilisation des services de l’éducation par cycle d’enseignement. 

 

Tableau 32: Raisons de la préférence du privé au public pour la 

fréquentation d’un établissement scolaire 

Milieu de résidence Raisons de préférence du privé au public 
Eloignement  Coût Qualité de l’éducation 

Urbain  10,5 0,0 94,2 
Rural  31,4 9,8 86,3 

Ensemble 18,2 3,6 91,2 
Source : Enquête CCAP2, Santchou 2022 

 

 

Bien que le choix de l’éducation privée soit justifié par la qualité de l’éducation perçue par 

les ménages, l’enquête s’intéresse également à la répartition des ménages déclarant l’existence d’un 

établissement scolaire public dans un cycle d’enseignement disponible dans le village/quartier selon 

le milieu de résidence et la proximité du ménage à cet établissement scolaire public, tel que présenté 

dans le tableau 33 ci-dessous. 

 

Tableau 33: Répartition (%) des ménages déclarant l’existence d’un établissement scolaire 

public dans un cycle d’enseignement disponible dans le village / quartier selon le milieu de 

résidence et la proximité du ménage à cet établissement scolaire public 

Cycle disponible 

dans le village / 

quartier du 

ménage 

Milieu de résidence 

Proximité du ménage à l’établissement 

scolaire public disponible dans le village / 

quartier 

Urbain Rural Total Oui Non Total 

Maternel 33,3 42 38,3 94,2 5,8 100 

Primaire 35,6 43,1 5,4 100 10,32 100 

Secondaire  31,1 34,8 29,2 89,7 17,1 100 

Formation 

professionnelle 

11,1 1,1 5,4 100 0 100 

Total 27,8 30,2 29,1 89,7 10,3 100 

Source : Enquête CCAP2, Santchou 2022 
 

 

D’après le tableau 33, au-delà du fait des ménages payant les frais exigibles et leur niveau 

d’appréciation des montants payés, la proximité et le milieu de résidence du ménage sont 
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déterminants pour le type de fréquentation de leurs enfants. Les résultats de ce tableau 33 montrent 

que, quel que soit le cycle (primaire ou secondaire) la proximité de l’école avec tous les ménages 

est très importante pour le choix de l’école. Or, ce sont des établissements privés qui sont les plus 

proches des populations, ce qui suscite des efforts sur la mise à la disposition des ménages, des 

structures publiques pour l’éducation. 

 

III.4.2 Accessibilité de l’école publique dans la commune 

 

L’accessibilité de l’école publique dans la commune est un facteur examiné dans l’enquête 

SCORECARD. Les résultats sont consignés dans le tableau 34, qui prend en compte distance 

moyenne parcourue et temps moyen mis à pieds pour se rendre à l’établissement scolaire fréquenté 

selon le cycle d’enseignement et le milieu de résidence.  

 

Tableau 34: Distance moyenne parcourue et temps moyen mis à pieds pour se rendre à 

l’établissement scolaire fréquenté selon le cycle d’enseignement et le milieu de résidence 

Cycle 

disponible  

Milieu de résidence Ensemble 

Urbain Rural Distance 

moyenne 

parcourue 

Temps 

moyen mis Distance 

moyenne 

parcourue 

 

Temps 

moyen mis 

 

Distance 

moyenne 

parcourue 

Temps 

moyen mis 

Maternel 36,7 1,2 86,3 2,2 65,1 1,8 

Primaire 123,5 24,4 4129,6 7 2418,1 14,5 

Secondaire 1er 

cycle  

3887,3 9,7 5584,4 11,4 4859,4 10,7 

Secondaire 2nd 

cycle 

0 0 0 0 0 0 

Formation 

professionnelle 

1011,9 8,8 2450,1 5,1 1835,7 6,7 

Source : Enquête CCAP2, Santchou 2022 

 

D’après le tableau 34, on constate que, quel que soit le cycle scolaire et le milieu de résidence, 

la distance est un critère d’appréciation pour déterminer le choix du type de formation scolaire. On 

s’aperçoit très rapidement que les ménages de Santchou parcourent en moyenne 1835,7 mètre pour 

atteindre leurs établissements scolaires publics. Même si certains ménages ont jugé les montants des 

frais exigibles raisonnables, la distance pourrait constituer un obstacle à la poursuite des études des 

enfants de certains ménages.  
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III.4.3 Caractéristiques de l’environnement scolaire  

 

Outre l’accessibilité des enfants d’un ménage à son établissement scolaire, les 

caractéristiques de l’environnement sont dignes d’intérêt. D’après le tableau 35, des obstacles tels 

que (i) la disponibilité de bancs pour faire asseoir tous les élèves, (ii) la complétude du cycle 

d’étude, et (iii) la disponibilité des salles de classes doit être montée par les enfants d’un ménage 

pour recevoir l’éducation dans un établissement scolaire public. Malgré les efforts d’une mise en 

place de meilleures conditions d’études aux enfants d’un ménage, une attention particulière devrait 

être portée sur des mesures incitatives telles que la distribution des livres scolaires et la 

construction d’infrastructures pour l’apprentissage. 

 

Tableau 35: Proportion (%) des ménages selon les caractéristiques déclarées de l’établissement fréquenté 

par cycle d’enseignement 
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Maternel 4,4 4,4 4,4 0,7 8,8 5 9,4 3,9 7 4,7 7,3 2,5 

Primaire  25,9 25,2 25,9 11,1 27,1 18,2 28,2 14,4 26,6 21,2 27,2 13 

Secondaire  29,6 28,9 31,1 0 24,9 23,8 26,5 0 26,9 25,9 28,5 0 

Formation 

professionnelle 

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Total 15 14,6 15,4 3 15,2 11,7 16 4,6 15,1 13 15,7 3,9 

Source : Enquête CCAP2, commune 2022 

 

 

Aussi, le tableau 36 s’intéresse au nombre moyen d’élèves par salle de classe dans un 

établissement et apprécie la fréquence de présence de l’enseignant dans la classe selon le cycle. Il 

révèle que plus de la moitié des répondants au questionnaire affirment qu’il y a en moyenne 50,4 

élèves dans une salle de classe pour les différents ordres d’enseignements.  
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Tableau 36: Nombre moyen d’élèves par salle de classe dans un établissement et appréciation de la 

fréquence de présence de l’enseignant dans la classe selon le cycle   

Cycle 

d’enseignement 

Nombre moyen d’élèves 

par salle de classe dans 

un établissement  

Répartition (%) des ménages selon l’appréciation de la 

fréquence de la présence de l’enseignant dans la classe 

Régulier Moyennement régulier Irrégulier Total 

Maternel 36,3 91,3 8,7 0 100 

Primaire 44,4 80,5 18,4 1,1 100 

Secondaire  59,7 76,7 22,2 1,1 100 

Formation 

professionnelle 

 0 0 0 0 

Total 50,4 80 19 1 100 

Source : Enquête CCAP2, Santchou 2022 

 

La fréquence des enseignants est portée dans le tableau 36. Celui-ci montre que 80% des 

ménages enquêtés affirment la régularité des enseignants aux cours. Bien que cette situation soit à 

féliciter et à encourager, il est tout de même nécessaire de fournir encore quelques efforts pour 

augmenter de 20% la régularité des enseignants à travers divers mécanismes incitatifs. 

Le tableau 37 présente la proportion (%) dans la Commune, des ménages ne participant pas 

aux réunions de l’APEE selon le milieu de résidence, et la proportion (%) des ménages dans la 

Commune selon la raison de non-participation aux réunions de l’APEE. Bien que la durée des 

réunions de l’APEE soit un facteur de découragement des ménages à assister aux réunions, d’autres 

raisons sont à prendre en compte. En effet, une bonne frange des ménages de la Commune de 

Santchou n’est pas satisfaite de la conduite des réunions d’APEE. Une attention devrait y être portée 

en vue faire assister le maximum des ménages aux réunions.  

 

Tableau 37: Proportion (%) dans la commune des ménages ne participant pas aux réunions de 

l’APEE selon le milieu de résidence, Proportion (%) des ménages dans la commune selon la raison 

de non-participation aux réunions de l’APEE 

Cycle 

d’enseignement 

Proportion (%) de 

ménages ne 

participant pas aux 

réunions de l’APEE 

Parmi les ménages qui ne participent pas à l’APEE, 

proportion (%) de ménages selon la raison de non-

participation aux réunions de l’APEE 

Urbain 
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Maternel 0     

Primaire 2,5 12,5 12,5 12,5 50 

Secondaire  4,7 20 13,3 6,7 40 

Formation 

professionnelle 

0     

Total 1,8 17,4 21,7 8,7 43,5 

Source : Enquête CCAP2, Santchou 2022 
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III.4.4 Coût de l’éducation et gestion des ouvrages de l’école  
 

 

Le tableau 38 ci-dessous indique les ménages payant les frais exigibles et leur niveau 

d’appréciation des montants payés. Les résultats montrent que, quel que soit le cycle (primaire ou 

secondaire) tous les ménages touchés payent les frais exigibles qui en moyenne s’élèvent à 11033,9 

FCFA pour la maternelles, 5027,3 FCFA pour le primaire et 4 702,7 FCFA pour le secondaire. Il 

faut aussi constater que, quel que soit le cycle scolaire, le montant des frais exigibles payés est jugé 

élevé pour environ 68% des ménages. Aucun ménage enquêté ne trouve ces montants faibles pour le 

cycle maternel ou primaire. Même si certains ménages ont jugé les montants des frais exigibles 

raisonnables, ces frais pourraient constituer un obstacle à la poursuite des études des enfants de 

certains ménages. 

 

Tableau 38: Répartition des ménages selon l’appréciation du montant payé pour des frais exigibles et le 

milieu de résidence 

Cycle 

d’enseignement 

Dépense moyenne (FCFA) 

 

Répartition (%) des 

ménages payant les 

frais exigibles par 

appréciation du 

montant payé 

Proportion (%) 

de ménages 

ayant payé autre 

chose en plus des 

frais exigibles 

d’éducation  

Inscription APEE 
Autres 

frais 
Elevé Raisonnable Faible 

Proportion (%) 

des ménages 

ayant payé 

autre chose en 

plus 

Maternel 11033,9 7004,9 3374,8 73,9 26,1 0 2,5 

Primaire 5027,3 4741,3 669,1 65,5 34,5 0 3,2 

Secondaire 4702,7 15562,8 1166,6 68,9 30 1,1 6,3 

Formation 

professionnelle 

0 0 0 0 0 0 0 

Total 5572 9871,3 1204,1 68 31,5 0,5 3 

Source : Enquête CCAP2, Santchou 2022 

 

 

Le tableau 39 ci-dessous indique la proportion (%) des ménages déclarant un (points d’eau, 

salles de classe, latrines, etc.) endommagement des ouvrages de l’école, les principaux intervenants 

aux réfections et selon le cycle d’enseignement. Les ménages déclarent pour la plus grande majorité 

que, c’est l’APEE qui se charge des réfections des ouvrages endommagés dans des écoles. L’Etat à 

travers les ministères de tutelle n’intervient jamais, même si 1,9% des répondants attribuent la tâche 

des réfections au Maire. Ces efforts de la Commune en matière de réfections d’ouvrages 

endommagés présentent une nette collaboration entre la Commune et les écoles. Cependant, la 
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Commune peut en faire mieux en augmentant son assistance au développement local à travers la 

réfection des ouvrages scolaires endommagés.  

 

Tableau 39: Proportion (%) des ménages déclarant que les ouvrages (points d’eau, salles de classe, 

latrines, etc.) endommagés de l’école ont été réfectionnées suivant le type d’acteur selon le cycle 

d’enseignement  

Cycle d’enseignement 

Acteur déclaré de la réfection des ouvrages endommagées :  

APEE Maire 
Organisation 

du village 

MINEDUB/ 

MINESEC 

/MINEFOP 

Elites Autres 

Maternel 6,6 1,9 0,3 0 0 0,3 

Primaire 24,7 3,2 1,3 0 0,9 1,3 

Secondaire 27,2 2,5 1,3 0 0,3 1,3 

Formation 

professionnelle 

0 0 0 0 0 0 

Total 14,2 1,9 0,7 0 0,3 0,7 
Source : Enquête CCAP2, Santchou 2022 

 

 

III.4.5 Appréciation du service de l’éducation par cycle 
 

Le tableau 40 ci-dessous ressort le niveau d’appréciation des services de l’éducation en termes 

de proportion des ménages non satisfaits des services d’éducation, précisément par la fréquence de 

présence des enseignants par classe entre autres. Concernant l’appréciation des effectifs des élèves 

dans les salles, il est à relever que la qualité des enseignements et les coûts élevés de la scolarité 

découragent la scolarisation des ménages de la Commune de Santchou, quel que soit le cycle. 

Toutefois, on note que le cycle primaire est celui qui regorge le plus d’enseignants à la compétence 

douteuse. Cette tendance est inversée au cycle secondaire où 36,4% des ménages doutent de la 

qualité des enseignants. Ce résultat serait le reflet d’un enclavement des écoles et d’une insuffisance 

d’infrastructures scolaires.  
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Tableau 40 : Proportion (%) des ménages non satisfaits des services d’éducation selon le cycle 

d’enseignement et la raison de non satisfaction  
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Maternel 1,3 25 0 75 25 25 25 50 25 25 50 0 

Primaire 7,9 28 24 52 20 0 8 68 40 32 56 4 

Secondaire 7 31,8 9,1 18,2 18,2 9,1 27,3 36,4 40,1 40,9 50 4,5 

Total  4 29,4 15,7 39,2 19,6 5,9 17,6 52,9 39,2 35,3 52,9 3,9 
Source : Enquête CCAP2, Santchou 2022 

 
 

III.4.6 Actions envisagées en vue de l’amélioration du service de l’éducation 
 

On constate avec la proportion des ménages situés proches des établissements scolaires que, 

des efforts consentis pour améliorer le niveau de scolarisation sont insuffisants. Les enfants qui 

parcourent de longues distances chaque matin sont nombreux, car en moyenne, environ 29,4% des 

enquêtés affirment qu’ils parcourent entre un et cinq kilomètres pour avoir accès à l’éducation. 
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Tableau 41: Actions des ménages au niveau communal en vue de l’amélioration du service rendu dans le 

secteur de l’éducation. Proportion (%) des ménages selon le type d’action et le milieu de résidence 

Cycle 

d’enseignement 

Proportion (%) des ménages pouvant s’engager au niveau communal dans 

l’amélioration du service rendu dans le secteur de l’éducation à travers :  
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Maternel 4,7 1,3 1,6 0,6 0,6 1,3 0,9 1,6 0,9 0 

Primaire 17,1 5,4 7,6 3,8 3,8 4,4 4,4 8,2 5,1 1,3 

Secondaire 15,8 6,0 8,9 4,7 3,2 5,7 7,3 7,9 5,7 0,3 

Formation 

professionnelle 

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Source : Enquête CCAP2, Santchou 2022 

 

Le tableau 41 présente les actions des ménages au niveau communal en vue de l’amélioration 

du service rendu dans le secteur, selon le type d’action et le milieu de résidence. Cependant, 

l’insatisfaction majeure liée à la scolarisation est le coût élevé pour l’accès à cette éducation, 52,9%, 

c’est ce qui porte la diminution des coûts liés à l’éducation au premier rang des attentes. Mais toutes 

les attentes formulées par les ménages enquêtés sont liées. En effet, lorsque l’établissement présente 

des manquements à la fois au niveau du personnel et pour les infrastructures et même des 

fournitures, l’APEE pour y remédier recrute le personnel, met en place des infrastructures, achète 

les fournitures puis, impute tous ces coûts aux parents d’élèves.  
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Tableau 42: Actions des ménages au niveau communautaire en vue de l’amélioration du service rendu 

dans le secteur de l’éducation. Proportion (%) des ménages selon le type d’action et le milieu de résidence 

Cycle 

d’enseignement 

Proportion (%) des ménages pouvant s’engager au niveau communautaire dans 

l’amélioration du service rendu dans le secteur de l’éducation à travers : 
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Maternel 3,2 2,2 0,6 0,3 0,9 3,5 0,3 

Primaire 11,1 10, 4,1 2,5 6 14,6 3,5 

Secondaire 12,7 11,7 3,5 2,8 5,1 13,9 1,9 

Formation 

professionnelle 

0 0 0 0 0 0 0 

Total 6,7 6,1 2,1 1,4 3 8 1,4 
Source : Enquête CCAP2, Santchou 2022 

 

Les ménages sont prêts à leur niveau, à continuer de participer assidument aux activités de l’école, 

dénoncer les enseignants indélicats et diffuser les bonnes pratiques, entre autres actions. Dans ces 

conditions, l’Etat devrait donc affecter du personnel, construire les infrastructures, faire des dotations en 

fournitures scolaires et construire les écoles supplémentaires. Tout ceci aurait un impact considérable 

sur les coûts liés à la scolarisation, qui seront largement revus à la baisse. 

En définitive les insatisfactions des ménages quant aux services de l’éducation dans la Commune 

de Santchou sont considérables. Plus de la moitié des ménages interrogés se plaignent de la qualité des 

enseignements dispensés et le coût d’accès à l’école publique. Par ailleurs, les ménages se sentent 

abandonnés à la réfection des infrastructures scolaires parce qu’ils pensent que l’Etat est démissionnaire 

de ses fonctions. Malgré les l’implication de l’Etat pour assurer l’éducation des populations, des efforts 

restent à fournir afin minimiser les coûts de scolarisation et de porter à 20% la formation professionnelle 

dans la Commune et améliorer globalement la qualité de l’éducation. 

 

III.5 Fourniture des services communaux  
 

La commune fournit différents services aux usagers. Dans ce sens, cette sous-section aborde les 

questions relatives à la caractérisation de la fourniture des services communaux (III.5.1), les contraintes 

dans la fourniture des services communaux (III.5.2), la promotion de l’engagement citoyen dans la 
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commune (III.5.3). Il s’agira ensuite d’apprécier les services communaux (III.5.4) et enfin de proposer 

des actions envisagées en vue de l’amélioration des services communaux (III.5.5).  

 

III.5.1 Caractérisations de la fourniture des services communaux  
 

La Commune représente le jalon, l’échelle de base, le tout premier niveau de décentralisation au 

Cameroun. Il s’agit de la collectivité par excellence, pour la proximité, en tant qu’elle se préoccupe de 

ce qui touche directement et immédiatement à la vie des populations. A ce titre, la qualité des services 

qu’elle leur offre doit être permanemment satisfaisante pour l’usager. Ce quatrième axe a pour but de 

rendre compte de la collecte des informations sur les services communaux, l’appréciation faite de ces 

services et l’implication des populations dans le fonctionnement de la Commune. 
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Tableau 43: Demande de service, accueil à la commune et temps mis pour l’obtention du service   

Service 

communal  

Proportion de 

ménages 

ayant 

demandé le 

service 

pendant les 

12 derniers 

mois 

Proportion de 

ménages 

estimant que 

l’accueil pour 

le service a été 

bon 

Temps mis pour obtenir le service communal 

E
n
 c

o
u
rs

 

M
in

u
te

 

H
eu

re
 

Jo
u
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S
em

ai
n
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M
o
is

 

A
n
n
ée

 

T
o
ta

l 

Acte de 

naissance 

8,2 6,3 53,8 3,8 0 7,7 19,2 11,5 3,8 100 

Acte de mariage 0,3 0,0         

Acte de décès 0,0 0,0 100 0 0 0 0 3,8 0 100 

Légalisation des 

documents 

officiels  

1,6 1,3 0,0 20 20 40 20 0 0 100 

Délivrance des 

documents 

d’urbanisme  

0,0 0,0         

Aménagement 

des voiries 

0,0 0,0         

Gestion des 

déchets / 

Assainissement 

0,6 0,6 50,0 0 0 0 50 0 0 100 

Hygiène et 

salubrité 

0,0 0,0         

Aménagement 

des espaces 

verts et de loisir 

0,0 0,0         

Transport 

public 

0,0 0,0         

Eclairage public  0,9 0,3 100 0 0 0 0 0 0 100 

Aménagement 

des aires de 

jeux 

0,0 0,0         

Certificat de 

domicile 

0,0 0,0         

Validation des 

plans de 

localisation 

0,0 0,0         

Authentification 

des documents 

0,3 0,3 0,0 10

0 

0 0 0 0 0 100 

Informations 0,0 0,0         

Autres  0,0 0,0         
Source : Enquête CCAP2, Santchou 2022 

 

En tant qu’institution, la Commune de Santchou met à la disposition des usagers plusieurs 

services. Parmi ces services, certains sont régulièrement sollicités. Le tableau 43 ci-dessus porte sur 

l’obtention d’un service à la commune à travers la répartition des ménages dont un membre a demandé 

un service par temps mis pour l’obtenir. Il s’en suit qu’au cours des 12 derniers mois, les services les 
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plus sollicités sont ceux de l’état civil et d’urbanisme à savoir respectivement : les actes de naissance à 

8,2% et la légalisation des actes officiels à 1,6% et les éclairages publics à 0,9%. A l’inverse, 0,3% 

d’usagers sollicite la Commune pour l’authentification des documents. La réponse de la Commune à 

l’égard du service demandé prend un temps disproportionné selon le service demandé, c’est pour cette 

raison que la plupart des services d’établissement d’actes de naissances sont en cours de réalisation. 

 

III.5.2 Contraintes dans la fourniture des services communaux  

 
Au regard du tableau 44 ci-dessous, 46,2% des ménages trouvent long le temps mis pour 

l’établissement d’un acte de naissance à la Commune. La cause de la lenteur selon le ménage est le 

pourboire payé pour obtenir le service sollicité, tel qu’indique le tableau 44. De ce tableau il ressort 

également que 100% de ménages se plaignent de la durée pour l’obtention de l’éclairage public, et 50% 

pour la gestion des déchets et l’assainissement. Ces taux assez élevés témoignent soit de l’indisponibilité 

des autorités communales, soit du manque de personnel ou de l’absence de matériel. Ce désagrément 

perçu au sein de la Commune de Santchou peut être revalorisé par la mise en place d’un dispositif 

permettant le traitement rapide des services d’hygiène et d’éclairage public.  
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Tableau 44: Proportion (%) des ménages selon le délai pour rendre le service communal  

Service communal 

Proportion (%) 

de ménages qui 

trouvent long ou 

très long le 

temps mis pour 

rendre le service 

Cause du délai long ou très long  

pour rendre service  
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Acte de naissance 46,2 41,7 8,3 25 25 100,0 

Acte de mariage       

Acte de décès 0      

Légalisation des 

documents officiels  

20 100,0 0 0 0 100,0 

Délivrance des 

documents 

d’urbanisme  

      

Aménagement des 

voiries 

      

Gestion des déchets 

/ Assainissement 

50 0,0 100 0 0 100,0 

Hygiène et 

salubrité 

      

Aménagement des 

espaces verts et de 

loisir 

      

Transport public       

Eclairage public  100 0,0 3,3 0 6,7 100,0 

Aménagement des 

aires de jeux 

      

Certificat de 

domicile 

      

Validation des 

plans de 

localisation 

      

Authentification 

des documents 

0      

Informations       

Assistance et appui 

aux personnes 

socialement 

vulnérables 

      

Autres        
Source : Enquête CCAP2, Santchou 2022 

 

Le service communal est apprécié à travers le consentement à payer du ménage au cours des douze 

derniers mois relativement au service sollicité. La lenteur quant à elle s’apprécie par le temps nécessaire 

pour l’obtention d’un service communal. Ainsi, les statistiques contenues dans le tableau 45 indiquent 

que les ménages ont versé des pourboires pour l’obtention d’un service à la commune de Santchou. Ce 
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tableau répartit les enquêtés selon qu’ils ont dû monnayer pour obtenir un service de la commune. Il 

ressort que 30,8% des ménages ayant traité avec la Commune depuis douze mois, ont dû monnayer pour 

obtenir le service d’acte de naissance. Par ailleurs, d’autres ménages affirment avoir payé pour 

l’authentification des documents à la Commune. La sollicitation ou l’acceptation de tels pourboires sont 

à l’origine du délit de corruption contre lequel il conviendrait par exemple de sensibiliser le personnel de 

la Commune de Santchou. 

 
 

Tableau 45: Proportion (%) des ménages ayant payé un pourboire pour obtenir le service communal 

Service communal 
Proportion (%) de ménages ayant payé 

un pourboire pour obtenir le service 

Acte de naissance 30,8 

Acte de mariage  

Acte de décès 0 

Légalisation des documents officiels  20 

Délivrance des documents d’urbanisme   

Aménagement des voiries  

Gestion des déchets / Assainissement 0 

Hygiène et salubrité  

Aménagement des espaces verts et de loisir  

Transport public  

Eclairage public  0 

Aménagement des aires de jeux  

Certificat de domicile  

Validation des plans de localisation  

Authentification des documents 0 

Informations  

Assistance et appui aux personnes socialement vulnérables  

Autres   
Source : Enquête CCAP2, Santchou 2022 

 

 

III.5.3 Promotion de l’engagement citoyen dans la commune  
 

La promotion de l’engagement citoyen passe par la mise en place d’un mécanisme au niveau 

communal qui implique l’action des ménages. Dans le tableau 46 suivant, l’appréciation des services de 

l’institution communale par les ménages est faite. Il s’agit des ménages pour lesquels un membre a 

déclaré que la Commune a impliqué le village/quartier dans la planification. D’après les données de ce 

tableau, 26,3% de ménages affirment que le village/quartier est impliqué dans la programmation et la 

budgétisation des actions de développement. 27,6% affirment qu’en milieu rural, le village/quartier est 

impliqué dans la programmation et la budgétisation, 6,0% affirment avoir reçu un accompagnement du 

village/quartier dans les actions de développement, et 13,3% affirment être impliqués dans la 
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communication sur les actions programmées au cours de l’année dernière des populations dans la 

planification. 

Tableau 46: Proportion (%) des ménages selon la caractérisation des activités de la commune 

Milieu de 

résidence 

Caractérisation déclarée des activités de la commune par le ménage 

Communication 

sur les actions 

programmées au 

cours de l’année 

dernière 

Communication 

sur le budget 

annuel  

 

Communication 

sur les dépenses 

et recettes de 

l’année 

dernière   

 

Accompagnement 

du 

village/quartier 

dans les actions 

de développement 

 

Implication du 

village/quartier 

dans la 

programmation 

et la 

budgétisation 

des actions du 

développement  

Urbain  8,1 0 0 7,4 24,4 

Rural  17,1 0 0,6 5 27,6 

Ensemble 13,3 0 0,3 6,0 26,3 
Source: Enquête CCAP2, Santchou 2022 

 

L’analyse permet de relever que la commune ne communique pas avec la population sur le budget 

annuel. Ceci expliquerait pourquoi seulement 0,3% des ménages déclarent avoir participé aux 

assemblées villageoises en vue d'élaborer le PCD. Par ailleurs, personne n’affirme avoir reçu une 

communication sur le budget annuel et sur les dépenses et recettes. Il faudrait ainsi revoir, au niveau de 

la Commune, le canal de communication employé. 

 

 

III.5.4 Appréciation des services communaux  
 

Dans le tableau 47, le pourcentage des ménages dont un membre déclare ne pas être satisfait est de 

32,6%. C’est ce qui justifie que 49,5% des ménages soient mécontent des actions menées au sein de la 

Commune. D’où, les conséquences qui en découlent se justifient également à travers la lourdeur dans le 

traitement des demandes des usagers évalués à 35,9%. Aussi la participation, critère fondamental de la 

démocratie, s’illustre ici à travers la non implication des populations dans la gestion communale, soit 

58,8% des ménages qui l’affirment. Le CCAP se veut être un mécanisme d’implication des populations 

dans la gestion des affaires locales. La Commune de Santchou devrait ainsi saisir cette opportunité. Des 

Manquements liés au Personnel communal tels que : l’absentéisme, la corruption, le mauvais accueil, et 

de l’Indisponibilité de l’exécutif municipal (Maire et ses Adjoints) sont soulevés ici, bien qu’étant 

marginaux. Ce résultat corrobore ce qui a été évoqué au niveau de l’appréciation des services 

communaux. 
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Tableau 47: Proportion (%) des ménages non satisfaits selon la raison de non satisfaction  
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Urbain  25,9 34,3 57,1 20 11,4 8,6 28,6 42,9 34,3 28,6 28,6 

Rural  37,6 36,8 58,8 4,4 2,9 7,4 27,9 52,9 44,1 32,4 16,2 

Ensemble 32,6 35,9 58,3 9,7 5,8 7,7 28,2 49,5 40,8 31,1 20,4 
Source : Enquête CCAP2, Santchou 2022 

 

 

III.5.5 Actions envisagées en vue de l’amélioration des services communaux  
 

Cette enquête vise aussi à recueillir les avis des ménages sur leur consentement à contribuer à 

des actions, afin d’améliorer l’offre des services de l’institution communale. Comme le montre le 

tableau 48, 53,2% des ménages sont disposés à contribuer à la diffusion des informations 

communales dans la communauté et 29,9% à s’impliquer dans la prise des décisions. En outre, 

23,7% affirment leur disposition à adhérer à des groupes d’écoute des radios communautaires, 

17,4% s’engagent à la sensibilisation pour les écoutes groupées et 5,7% pour l’animation des 

tranches d’antennes dans les radios communautaires.  
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Tableau 48: Actions des ménages dans la commune en vue de l’amélioration de la qualité du service rendu 

par l’institution communale. Proportion (%) des ménages selon le type d’action et le milieu de résidence 

Milieu de 

résidence 

Proportion (%) des ménages pouvant s’engager dans l’amélioration du service rendu par 

l’institution communale à travers :  
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Urbain 51,9 10,4 14,1 3,7 4,4 3 9,6 21,5 21,5 25,2 

Rural  54,1 22,7 13,8 3,9 6,6 7,2 23,2 25,4 35,4 4,4 

Ensemble  53,2 17,4 13,9 3,8 5,7 5,4 17,4 23,7 29,4 13,3 

Source : Enquête CCAP2, Santchou 2022 

 

 

En définitive, les informations concernant l’eau potable, la santé, l’éducation et les services 

communaux qui sont consignées dans différents tableaux, permettent de comprendre que beaucoup 

reste encore à faire dans la Commune de Santchou. En effet, les ménages sont insatisfaits des 

services rendus dans ces différents secteurs. Les autorités communales sont invitées à plus 

d’attentions à l’égard des ménages afin d’améliorer leurs conditions de vies. 
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CHAPITRE IV : PLAN D’ACTIONS POUR LA MISE EN PLACE D’UN CONTRÔLE 

CITOYEN DE L’ACTION PUBLIQUE 

Le programme d’action adopté à la Conférence Mondiale de l’Organisation Internationale 

sur l’Emploi, en 1976, prévoit « une politique orientée vers la satisfaction des besoins essentiels 

demande que la population participe aux décisions qui l’intéressent par l’intermédiaire des 

organisations de son propre choix ». Ainsi, la place des ménages dans la gestion de l’offre des 

services publics vise tout d’abord la satisfaction de leurs besoins primaires avant de prendre 

légalement part à la prise des décisions. Cet engagement y va de l’identification des besoins à 

satisfaire prioritairement, à la satisfaction de ceux-ci afin d’améliorer. 

Le présent chapitre relève l’importance capitale d’associer les ménages dans la gestion des 

biens et services publiques. En effet, ce document est un guide pour l’amélioration de l’offre de ces 

services dans l’espace communal Santchou, où les ménages font face à plusieurs difficultés qui 

entravent leur bien-être et retarde le développement du Cameroun. Pour ainsi, la mise en commun 

de leurs actions permet de mettre sur pied un plan d’action pour la mise en place d’un contrôle 

citoyen de l’action publique. Ce plan d’action est précédé au préalable d’un dispositif de suivi-

évaluation participatif pour la conduite des changements et enfin d’un plan d’action détaillant les 

différentes actions à mettre en œuvre pour l’amélioration des services publiques rendus et les 

différents responsables des quatre secteurs développés dans ce rapport, dont : l’approvisionnement 

en eau, les services de santé, les services d’éducation et les services communaux.  

 

IV.1. Dispositif de suivi-évaluation participatif pour la conduite des changements 

Le dispositif de suivi-évaluation participatif pour la conduite des changements est un outil 

permettant d’impliquer les populations dans l’amélioration des services publics rendus. La présente 

section se décompose en 4 axes principaux : la composition et les attributions du comité de suivi-

évaluation participatif (IV.1.1), les indicateurs de suivi et d’évaluation (IV.1.2), et le reporting des 

activités (IV.1.3). 

IV.1.1. Composition du comité de suivi – évaluation participatif  

  Habituellement, le Comité de suivi-évaluation participatif pour la conduite des 

changements est un organe consultatif mis en place par arrêté communal. Il est généralement 

composé de 06 membres. Pour le cas de la Commune Santchou, cet organe inexistant doit 

tout d’abord être mis en place sous réserve des tâches et des missions qui lui seront 
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assignées. Par ailleurs, l’élection d’un président potentiel doit se faire sous les conditions 

suivantes :  

 Résider de préférence dans la Commune ; 

 Etre disponible ; 

 Avoir une connaissance de la Commune ; 

 Avoir des connaissances dans les différents centres d’intérêts ; 

 Maîtriser le processus de planification locale ; 

 Ne pas faire partie de l’Exécutif Communal. 

 

IV.1.2. Attribution du comité de suivi – évaluation participatif 

 Les attributions du comité de suivi – évaluation participatif sont les suivantes : 

 S’assurer de la mise en œuvre des activités du plan d’action ; 

 Suivre et évaluer l’exécution des activités du plan d’action ;  

 Apprécier le niveau d’engagement des responsables d’activités dans leurs tâches d’une part, 

d’atteinte des résultats, des changements produits au niveau des personnes, des structures et 

de la Commune d’autre part ; 

 Permettre au Conseil Municipal ou à l’Exécutif Municipal de prendre à temps les mesures 

idoines pour corriger et ajuster les actions, les stratégies et les projets ;  

 Veiller à une implication des populations dans les activités spécifiques de la communes 

(Budgets, réalisations, compte administratif, initiatives, …) ; 

 Eveiller la prise de conscience des populations à assumer leur rôle de suivi et d’évaluation 

des projets et réalisations (au niveau de leur mise en œuvre et de leur fonctionnement) par 

les sensibilisations ; 

 Engager les populations dans les projets d’envergures, les initiatives de développement de la 

commune ; 

 Mesurer et analyser les écarts au vu des objectifs : 

 Prendre les mesures correctives pour rattraper les écarts ; 

 Donner son avis sur le déroulement de l’ensemble des activités du plan d’action sur la base 

des rapports d’avancement ; 

 Proposer à l’exécutif et au conseil communal toutes mesures susceptibles de rendre facile 

l’exécution des activités du plan d’action ; 

 Veiller à la mise en œuvre effective des décisions ; 

 Communiquer, informer l’exécutif communal sur l’état d’avancement des activités 

rencontrées dans l’exécution de leurs missions ;  
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Toutefois, le Comité doit tenir des réunions, des séances de travail pour s’assurer de la mise 

en œuvre effective des activités du plan d’action. 

Le Comité siège tous les trois mois et rédige un rapport d’activités trimestriel qui est soumis à 

l’attention du Maire, 

Les fonctions de membre du Comité sont gratuites. Cependant, certaines charges liées au 

fonctionnement du Comité seront imputées au budget de la commune. 

Toute personne peut, en raison de ses compétences et sur décision du Président, être invitée à 

assister aux travaux dudit comité, avec voix consultative. Le Président peut aussi inviter tout 

conseiller Municipal en fonction de ses compétences. 

Le mandat du Comité est de trois (3) ans renouvelables.  

IV.1.3. Composition du comité de suivi – évaluation participatif 

 Le president : 

 Les members : 

 01 représentant de la sous-préfecture ; 

 01 représentant de la société civile au niveau communal ; 

 01 représentant des chefferies traditionnelles ; 

 01 représentant du secteur de la santé (médecin chef de district de l’arrondissement) ; 

 01 représentant du secteur de l’éducation (délégué d’arrondissement) ; 

 01 représentant du secteur de l’eau. 

 

 



 

PLAN D’ACTIONS DU CONTROLE CITOYEN DE L’ACTION PUBLIQUE EN VUE DE LA CONDUITE DES CHANGEMENTS 

Objectif 

global 

Objectifs 

spécifique 
Action Responsable 

Période 
Indicateur de 

résultat 

Valeur 

de 

référence 

Valeur 

Cible 

Source de 

données 

Méthode de 

mesure 

Début  Fin   

 Approvisionnement en eau potable 

Améliorer 

l’accès au 

service de 

l’eau de 

qualité 

 

 

 

 

Réhabilitation 

de tous les 

points d’eau 

en panne et 

augmentation 

 

 

 

Organiser des 

réunions de 

réhabilitation 

des points d’eau 

Maire, CCC, 

CCD, CS 

Technique, 

Chefs de 

villages/quartiers 

 

Du 

01/09/2022 

au 

07/09/2022 

Nombre de 

points d'eau 

réhabilités 

 

  

Rapport du 

MINEE de 

Santchou 

 

Sensibilisation 

des populations 

aux méthodes 

de potabilisation 

de l’eau avant 

toute 

consommation 

 

 

Maire, CCC, 

CCD, CS 

Technique, 

Chefs de 

villages/quartiers 

 

 

Du 01 au 30 

Septembre 

2022 

Taux d’accès à 

l’eau potable 

dans la 

Commune de 

Santchou 

34 50 
PCD de 

Santchou 

 

 

(50-

34)/34*100= 

47,1% 

 

 

 

 

 

Mise en place 

des  COGES 

 

Création et 

formation des 

COGES 

Maire, CCC, 

CCD, CS 

Technique, 

Chefs de 

villages/quartiers 

 

Du 01 au 30 

Septembre 

2022 

Nombre 

COGES formés 

/ Redynamisés   

03 06 
PCD de 

Santchou 

(6-3)/6*100= 

50% 

 

Diagnostic et 

évaluation des 

coûts 

 

Maire, CCC, 

CCD, CS 

Technique, 

Chefs de 

villages/quartiers 

 

Tous les 

deux (02) 

mois 

Coûts de 

réparation 
  

PCD de 

Santchou 

 

Former les 

COGES à la 

maîtrise et la 

sécurisation 

des fonds 

Renforcement 

des capacités 

des membres du  

COGES 
Santé  

Tous les 

trois (03) 

mois 

Nombre de 

membres 

formés 

   

 

 Santé  



 

Objectif 

global 

Objectifs 

spécifique 
Action Responsable 

Période 
Indicateur de 

résultat 

Valeur 

de 

référence 

Valeur 

Cible 

Source de 

données 

Méthode de 

mesure 

Début  Fin   

Renforcer le 

système de 

santé 

publique 

 

 

 

 

Augmentation 

du taux de 

couverture 

sanitaire 

 

Restructuration 

du système de 

santé  

 

 

CS District de 

Santé  

 

Du 01 

Septembre 

2022 au 02 

Novembre 

2023 

Taux de 

fréquentation 

des patients 

  

Fiche 

d’enregistrement 

des patients 

 

 

Réaménagement 

des 

infrastructures 

existantes 

 

Maire, Comité 

de suivi des 

changements et 

CS District de 

Santé 

 

Du 01 

Septembre 

2022 au 02 

Novembre 

2023 

Nombre 

d’infrastructures 

en bon état 

   

 

 

 

 

 

 

Amélioration 

de la qualité 

des soins 

Sensibilisation 

du personnel 

soignant sur 

l’accueil des 

patients 

 

Maire, Comité 

de suivi des 

changements et 

CS District de 

Santé 

Dès le 

29/09/2022  

(Chaque 

deux 

semaine) 

Rapport de 

notation et 

d’évaluation du 

personnel 

   

 

Rendre 

disponible le 

matériel de 

travail 

Maire, Comité 

de suivi des 

changements et 

CS District de 

Santé 

 

Dès le 

29/09/2022 

caque fin de 

semaine 

Type de 

matériel de 

service 

disponible à la 

demande 

28,4 32 
PCD de 

Santchou 

(32-

28,4)/32*100 

=12,5 

 

 

 

 

Réduction du 

coût d’accès à 

la santé 

Sensibilisation 

du personnel à 

la conscience 

professionnelle 

Maire, Comité 

de suivi des 

changements et 

CS District de 

Santé 

 

Dès  le 

29/09 au 

26/10/2022 

Rapport de 

notation et 

d’évaluation du 

personnel 

   

 

Dotation de 

médicaments les 

formations 

sanitaires  

Maire, Comité 

de suivi des 

changements et 

CS District de 

 

Chaque 

semaine dès 

le 01/09/22 

Nombre de 

pharmacies 

d’hôpitaux 

ravitaillées 

29,1 37 
PCD de 

Santchou 

(37-

29,1)/37*100 

=21,35 



 

Objectif 

global 

Objectifs 

spécifique 
Action Responsable 

Période 
Indicateur de 

résultat 

Valeur 

de 

référence 

Valeur 

Cible 

Source de 

données 

Méthode de 

mesure 

Début  Fin   

Santé 

 Education 

 

 

 

Améliorer 

l’offre de 

l’éducation 

 

 

 

 

 

 

 

Rendre 

accessible 

l’éducation de 

base 

 

Plaidoyer pour 

la réhabilitation 

des salles de 

classes dans les 

écoles de 

l’enseignement 

de base  

 

 

 

Maire, Comité 

de suivi des 

changements et 

Inspecteur de 

l’éducation de 

base 

 

 

Du 

01/01/2023 

au 

31/12/2024 

Fichier des  

réfections des 

salles de classes  
  

Inspection de 

l’éducation de 

base 

 

 

 

 

 

 

Plaidoyer pour 

la réhabilitation 

des écoles 

maternelles et 

primaires  

 

Maire, Comité 

de suivi des 

changements et 

Inspecteur de 

l’éducation de 

base 

 

Du 

01/01/2023 

au 

31/12/2025 
Fichier des  

réfections 
  

Inspection de 

l’éducation de 

base 

 

Identification 

des besoins en 

personnel à 

l’éducation de 

base  

Maire, Comité 

de suivi des 

changements et 

Inspecteur de 

l’éducation de 

base 

 

Du 

01/09/2022 

au 

31/12/2025 

Fiche 

d’identification 
7 14 

PCD de 

Santchou 

(14-

7)/14*100 

=50 

 

Plaidoyer pour 

l’affectation de 

plus de 

personnel 

Maire, Comité 

de suivi des 

changements et 

Inspecteur de 

l’éducation de 

base 

 

Du 

01/09/2022 

au 

31/12/2025 

Fichier de 

nouveaux 

enseignants 

73 73 
PCD de 

Santchou 

 

 

 

100% 



 

Objectif 

global 

Objectifs 

spécifique 
Action Responsable 

Période 
Indicateur de 

résultat 

Valeur 

de 

référence 

Valeur 

Cible 

Source de 

données 

Méthode de 

mesure 

Début  Fin   

 

Distribution 

gratuite des 

manuels 

scolaires 

Maire, Comité 

de suivi des 

changements et 

Inspecteur de 

l’éducation de 

base 

Du 

01/09/2022 

au 

31/12/2025 

Fiche 

d’émargement 

des 

bénéficiaires 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rendre 

accessible 

l’éducation 

secondaire 

 

Plaidoyer pour 

la réhabilitation 

des salles de 

classes dans les 

écoles de 

l’enseignement 

secondaire  

 

 

 

Maire, Comité 

de suivi des 

changements et 

Délégué du 

MINESEC 

 

 

 

Du 

01/01/2023 

au 

31/12/2025 

Fichier des  

réfections des 

salles de classes 

29  
PCD de 

Santchou 

 

Plaidoyer pour 

la réhabilitation 

des Lycées (par 

appels d’offres 

et recherche des 

financements) 

 

Maire, Comité 

de suivi des 

changements et 

Délégué du 

MINESEC 

 

Du 

01/01/2023 

au 

31/12/2025 

Fichier des  

réfections des 

écoles  

   

 

 

Doter en 

enseignants 

les cycles de 

formation 

secondaire 

 

 

Identification 

des besoins en 

personnel 

 

Maire, Comité 

de suivi des 

changements et 

Délégué du 

MINESEC 

 

Du 

01/09/2022 

au 

31/12/2025 

Fiche 

d’identification 
   

 

Plaidoyer pour 

l’affectation de 

plus de 

personnel 

Maire, Comité 

de suivi des 

changements et 

Délégué du 

MINESEC 

Du 

01/09/2022 

au 

31/12/2025 

Fichier de 

nouveaux 

enseignants 

   

 

 Fourniture des services communaux 



 

Objectif 

global 

Objectifs 

spécifique 
Action Responsable 

Période 
Indicateur de 

résultat 

Valeur 

de 

référence 

Valeur 

Cible 

Source de 

données 

Méthode de 

mesure 

Début  Fin   

Amélioration 

de l’offre des 

biens et 

services de 

la Commune 

Réduction des 

délais de 

traitement des 

demandes des 

usagers 

Recrutement du 

personnel 

communal 

 

Maire CCD SG 

 

Du 

01/01/2023 

au 

01/02/2023 

Fiche 

d’identification 

des besoins 

 COGES  

 

Vérification de 

la présence 

quotidienne du 

personnel 

 

Maire CCD SG 

 

Chaque fin 

de semaine 

Fiche de 

présence du 

personnel 

 COGES  

 

Amélioration 

de la visibilité 

de l’action 

communale 

Diffusion des 

informations 

communales 

dans la 

communauté 

 

 

Maire CCD SG 

 

Tous les 

trois (03) 

mois 

Nombre de 

ménages 

informés 

 COGES  

 

Faire participer 

les ménages aux 

réunions 

d’information et 

de 

sensibilisation 

de la commune 

 

 

 

CCC, CCD, SG 

 

 

Chaque 

quatre (04) 

mois 

Nombre de 

ménages 

assistant aux 

réunions 

25,4 30 
PCD de 

Santchou 

(30-

25,4)/30*100 

=15,33 
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CONCLUSION ET PRINCIPALES RECOMMANDATIONS 

L’objectif de faire du Cameroun un pays émergent à l’horizon 2035 constitue sans conteste 

l’un des tournants décisifs de son histoire. En effet, il est question de transformer radicalement le 

visage du pays. Pour y parvenir, un ensemble de mesures interdépendantes et cohérentes sont 

nécessaires. L’une des mesures prises se résume dans l’orientation qu’a prise la forme de l’Etat. 

Car, de la modification constitutionnelle de 1996 à la promulgation des lois de 2004, le Cameroun 

opte pour la décentralisation comme mécanisme de gestion de son territoire. Ceci fait donc des 

CTD, le pôle d’impulsion du développement. Cet état des choses a contribué à la mise sur pied du 

PNDP qui a entre autres missions, d’encadrer les CTD et particulièrement les Communes, afin 

qu’elles maitrisent les enjeux nouveaux du développement local et partant, du développement de 

tout le Cameroun. C’est la raison pour laquelle les Communes sont désormais astreintes à se doter 

d’un mécanisme CCAP. L’enquête Secorecard apparaît donc en quelque sorte comme une occasion 

idéale, dans la mesure où elle recueille les informations sur la satisfaction qu’ont les citoyens de 

l’action publique. Elle vise comme objectif de favoriser la mise en œuvre d’un contrôle citoyen de 

l’action publique dans Commune de Santchou. Les résultats du diagnostic participatif conduit tant 

au niveau de l’institution communale, de l’espace urbain communal, que dans les villages, font état 

de ce que la Commune de Santchou dispose d’un fort potentiel auquel elle pourrait s’adosser pour 

booster son développement. Toutefois, elle reste insuffisamment équipée en infrastructures sociales 

de base et rencontre par conséquent plusieurs difficultés dont les plus récurrentes sont : l’accès à 

l’eau potable, l’insuffisance et la précarité des infrastructures scolaires et sanitaires, la qualité des 

services communaux. 

Pour pallier à ces manquements, il faudrait aménager les points d’approvisionnement en eau 

dans les villages/quartiers, implémenter la couverture santé universelle dans l’optique d’assurer la santé et 

le bien-être aux populations, renforcer le service de fourniture d’électricité, de construction des 

infrastructures scolaires. 
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ANNEXES 

Annexe 1 : Liste des participants à la réunion de restitution du rapport  

N0 NOMS ET PRENOMS POSITION TELEPHONE 

1 ONGO NKOA Bruno Emmanuel Coordonnateur 675194049 

2 MINKOE BIKOULA Séraphin Brice Chef d'équipe 696656828 

3 SONG Jacques Simon  Membre 696945815 

4 OKOLOUMA Alex Membre 674165797 

5 MELINGUI BATE Abraham  Membre 676249644 

6 ONDOUA BEYENE Blaise Membre 655176794 

7 BITOTO EWOLO Fabrice Membre 693413877 

8 NGNOUWAL ELOUNDOU Georges Membre 697032024 

9 AYANG MIMBANG Jocelyne Membre 655022955 

 

Annexe 2 : Questionnaires de l’enquête ScoreCard 

 

QUESTIONNAIRE COMMUNE  

 

Section 1 : Identification 

S1Q01 Région   _________________________________________________________________             |__|__|    

S1Q02 
Département 

______________________________________________________________ 

            |__|__| 

S1Q03 Lot de Communes _________________________________________________________             |__|__| 

S1Q04 
Commune 

________________________________________________________________ 

          |__|__|__| 

S1Q05 Votre commune compte combien de villages / quartiers ? |__|__|__| 

S1Q06 Quel est l’effectif de la population de votre commune ? (Préciser l’année de référence) |__|__|__|__|__|__| 

S1Q07 Votre commune connait-elle l’effectif de la population par village ? 1=Oui    2=Non     |__| 

S1Q08 Fonction du répondant : 1. Maire 2. Adjt au Maire 3. SG 4. RM 5. CCD 6. Autres_______                     |__| 

S1Q09 Téléphone du répondant ________________________________________________ |__|__|__|__|__|__|__|__|__| 

S1Q10 
Date de début d’enquête (JJ/MM/AAAA) 

_______________________________________ 

|__|__|/|__|__|/|__|__|__|__| 

S1Q11 
Date de fin d’enquête (JJ/MM/AAAA) 

_________________________________________ 

|__|__|/|__|__|/|__|__|__|__| 

S1Q12 
Nom du superviseur communal 

_______________________________________________ 

 

S1Q13 

S1Q14 

Coordonnées GPS de la commune X 

_____________Y____________Z_______________ 

Résultat de la collecte ______________________________________________________ 

1=Enquête complète 3=Refus 6=Autres (à préciser)  

2=Enquête incomplète 4=Absence d’un répondant 

compétent 

 

 

               |__| 

 

S1Q15 Appréciation de la qualité de l’enquête : 

1= Très bonne 2=Bonne 3=Moyenne 4=Mauvaise 5=Très mauvaise  
 

               |__| 

 

 

Section 2 : Inventaire, Fonctionnalité et Gestion des Points d’eau potable 
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Section 2 : Inventaire, Fonctionnalité et Gestion des Points d’eau potable 

Type de point d’eau potable 

S2Q01 : Votre 

commune 

dispose-t-elle 

de ce point 

d’eau ? 1=Oui    

2=non 

Si non allez au 

type suivant  

S2Q02 : Combien 

de points d’eau 

potable de ce type 

compte votre 

commune ? 

S2Q03 : Combien 

de points d’eau 

potable de ce type 

sont fonctionnels 

dans votre 

commune ? 

S2Q04 : Combien 

de points d’eau de 

ce type disposent 

d’un mécanisme 

d’entretien et de 

gestion ? 

S2Q05 : Combien de 

points d’eau de ce 

type disposent d’un 

mécanisme 

d’entretien et de 

gestion fonctionnel ? 

A. Puits avec pompe à motricité 

humaine  
|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| 

B. Puits avec pompe électrique  |__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| 
C. Forages avec pompe à 

motricité humaine  
|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| 

D. Forage avec pompe 

électrique  
|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| 

E. Borne-fontaine   |__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| 

F. Source  |__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| 
G. Réseau d’adduction d’eau 

communal  
|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| 

H. Adduction en eau potable 

(CAMWATER) 
|__|     

S2Q06 Selon vous, ce nombre suffit-il pour couvrir les besoins en eau dans la commune ? 1=Oui    2=Non     |__| 

S2Q07 Tous les villages / quartiers sont-ils approvisionnés en eau potable ? 1=Oui    2=Non      |__| 

S2Q08 Dans votre commune, combien de villages / quartiers ne sont pas suffisamment approvisionnés en eau potable ? |__|__|__| 

S2Q09 
Votre commune dispose-t-elle d’un service de gestion de l’eau potable ?  

1=Oui    2=Non si non allez à la section 3 
|__| 

S2Q09a 
Ce service de gestion de l’eau potable accompagne-t-il les mécanismes communautaires d’entretien et de 

gestion des points d’eau potable ? 1=Oui    2=Non     
|__| 

S2Q09b 
En quoi consiste cet 

accompagnement ?  

A. Suivi technique 1=Oui    2=Non     |__| 

B. Appui financier 1=Oui    2=Non     |__| 

C. Renforcement des capacités 1=Oui   2=Non     |__| 

D. Appui logistique 1=Oui    2=Non     |__| 

X. Autres (à préciser) ____________________ |__| 

 

Section 3 : Services communaux 

Nature du service 

S3Q01 : Votre 

commune offre-t-elle 

« le service » ? 1=Oui    

2=Non Si S2Q01=2 

allez au type suivant  

S3Q02 : Y a-t-il un délai 

fixé et connu pour offrir « le 

service » ? 1=Oui  2=Non   

Si S2Q01=2 allez au type 

suivant    

S3Q03 : Quel est en 

jours le délai fixé pour 

offrir « le service » 

Unité / Temps 

A. Etablissement d’actes d’état-civil  |__| |__| |__|__| 

B. Délivrance des documents d’urbanisme |__| |__| |__|__| 

C. Aménagement des voiries |__| |__| |__|__| 

D. Gestion des déchets / Assainissement |__| |__| |__|__| 

E. Légalisation des documents |__| |__| |__|__| 

F. Authentification des documents |__| |__| |__|__| 

G. Hygiène et salubrité |__|   

H. Aménagement des espaces verts et de loisirs |__|   

I. Aménagement des aires de jeux |__|   

J. Eclairage public |__|   

K. Transport public |__|   
L. Assistance et Appuis aux personnes 

socialement vulnérables 

|__| 
  

X. Autres (à préciser) _____________________ |__|   
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QUESTIONNAIRE INSPECTION DE L’EDUCATION DE BASE  
 

Section 1 : Identification 

S1Q01 Région   _________________________________________________________________             |__|__|    

S1Q02 Département ______________________________________________________________             |__|__| 

S1Q03 Lot de Communes ________________________________________________             |__|__| 

S1Q04 Commune ________________________________________________________________           |__|__|__| 

S1Q05 Fonction du répondant : 1. Inspecteur 2. Chef de bureau 3. Autre personnel ____________                |__| 

S1Q06 Téléphone du répondant ________________________________________________ 
|__|__|__|__|__|__|__|__|

__| 

S1Q07 Date de début d’enquête (JJ/MM/AAAA) _______________________________________ 

-

|__|__|/|__|__|/|__|__|__|

__| 

S1Q08 Date de fin d’enquête (JJ/MM/AAAA) _________________________________________ 
|__|__|/|__|__|/|__|__|__|

__| 

S1Q09 Nom du superviseur communal _______________________________________________  

S1Q10 

S1Q11 

 

Coordonnées GPS de l’Inspection X _______________ Y____________ Z____________ 

Résultat de la collecte ______________________________________________________ 

1=Enquête complète 3=Refus 

2=Enquête incomplète 4=Absence d’un répondant compétent 

 6=Autres (à préciser) 
 

               |__| 

               |__| 

 

S1Q12 Appréciation de la qualité de l’enquête : 

1= Très bonne 2=Bonne 3=Moyenne 4=Mauvaise 5=Très mauvaise 
 

               |__| 

 

 

Section 2 : Inventaire et fonctionnement des écoles maternelles et primaires 

Cycle 

S2Q01 : Combien 

d’écoles la carte 

scolaire prévoit-

elle dans la 

commune dans le 

cycle ? 

S2Q02 : 
Connaissez-vous 

le nombre 

d’écoles dans le 

cycle ? 1=Oui    

2=Non     

Si S2Q02=2 allez 

au cycle suivant 

S2Q03 : 
Combien d’écoles 

compte 

effectivement la 

commune dans le 

cycle ? 

S2Q04 : Selon vous, 

ce nombre suffit-il 

pour couvrir les 

besoins en éducation 

de base de la 

commune dans le 

cycle ? 1=Oui    

2=Non     

S2Q05 : Combien 

d’écoles disposent 

d’une Associations 

des Parents d’Elèves 

et 

Enseignants (APEE) 

fonctionnelles dans 

le cycle ?    

S2Q06 : 
Combien d’écoles 

parents compte la 

commune dans le 

cycle ?    

Maternel  |__|__|__|__| |__| |__|__|__|__| |__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| 
Primaire |__|__|__|__| |__| |__|__|__|__| |__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| 

Cycle 
Ordre 

d’enseignement 

S2Q07 : Dans votre 

commune, « l’ordre 

d’enseignement » 

existe-t-il dans « le 

cycle » ? 1=Oui    

2=Non Si S2Q06=2 

allez à l’ordre suivant 

S2Q08 : Combien 

d’écoles compte 

la commune dans 

l’ « ordre 

d’enseignement » 

du « cycle » ? 

S2Q09 : Combien 

d’écoles sont non 

opérationnelles dans 

l’ « ordre 

d’enseignement » du 

« cycle » ? 

S2Q10 : Combien d’écoles 

disposent de salles de classe 

en matériaux définitif dans 

l’ « ordre d’enseignement » du 

cycle ? 

Maternel  

 

A. Public  |__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| 
B. Privé laïc  |__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| 
C. Privé 

confessionnel  
|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| 

D. Ecole de parents |__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| 

Primaire 

A. Public  |__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| 
B. Privé laïc  |__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| 
C. Privé 

confessionnel  
|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| 

D. Ecole de parents |__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| 

S2Q11 
Dans la commune, combien de villages / quartiers ne sont pas couverts par une école selon les normes 

d’élaboration de la carte scolaire ? 
|__|__|__| 

S2Q12 
Combien d’écoles primaires de la commune sont à cycle complet (disposant des trois niveaux : 

Initiation, Cours élémentaire et Cours moyen) ?  
|__|__|__|__| 

S2Q13 
Y a-t-il des écoles primaires dans la commune ne disposant pas d’un nombre suffisant d’enseignants ? 

1=Oui                    2=Non     
|__| 
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Section 2 : Inventaire et fonctionnement des écoles maternelles et primaires 

S2Q13a Si Oui à S2Q13, combien ?          |__|__|__|__| 

 

QUESTIONNAIRE DISTRICT SANTE 

 

Section 1 : Identification 

S1Q01 Région   _________________________________________________________________ |__|__| 

S1Q02 Département ______________________________________________________________ |__|__| 

S1Q03 Numéro du Lot de Communes ________________________________________________ |__|__| 

S1Q04 Commune ________________________________________________________________ |__|__|__| 

S1Q05 Combien de villages / quartiers de la commune se trouvent dans votre district de santé ? |__|__|__| 

S1Q06 Quel est l’effectif de la population de la commune se trouvant dans votre district de santé ? |__|__|__|__|__|__| 

S1Q07 
Connaissez-vous la population par village de la commune se trouvant dans votre district de 

santé ? 1=Oui    2=Non     
|__| 

S1Q08 Fonction du répondant 1. Chef de District  2. Autre personnel ___________________ |__| 

S1Q09 Téléphone du répondant ________________________________________________ 
|__|__|__|__|__|__|__|_

_|__| 

S1Q10 Date de début d’enquête (JJ/MM/AAAA) ________________________________________ 
|__|__|/|__|__|/|__|__|_

_|__| 

S1Q11 Date de fin d’enquête (JJ/MM/AAAA) __________________________________________ 
|__|__|/|__|__|/|__|__|_

_|__| 

S1Q12 Nom du superviseur communal _______________________________________________  

S1Q13 

S1Q14 

Coordonnées GPS du district de santé X _____________ Y___________ Z_____________ 

Résultat de la collecte ______________________________________________________ 

1=Enquête complète 3=Refus 6=Autres (à préciser)  

2=Enquête incomplète 4=Absence d’un répondant compétent  
 

|__| 

 

S1Q15 Appréciation de la qualité de l’enquête : 

1= Très bonne 2=Bonne 3=Moyenne 4=Mauvaise 5=Très mauvaise 
 

|__| 
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Section 2 : Inventaire, Fonctionnalité et Gestion des Formations sanitaires 

Type de formations sanitaires 

S2Q01 : la 

formation sanitaire 

de ce type existe-t-

elle dans la 

commune ?  

1=Oui    2=non 

Si non allez au type 

suivant 

S2Q02 : Combien 

de formations 

sanitaires de ce 

type  avez-vous 

dans la Commune ? 

S2Q03 : 

Combien de 

formations 

sanitaires de ce 

type sont non 

fonctionnelles ? 

S2Q04 : Combien de 

formations sanitaires 

de ce type disposent 

d’un COSA ou d’un 

COGES fonctionnels ? 

S2Q05 : La formation 

sanitaire de ce type 

bénéficie-t-elle de 

l’accompagnement de la 

Commune pour son 

entretien et sa gestion ? 

1=Oui    2=non 

Si non allez au type suivant 

S2Q06 : En quoi consiste cet 

accompagnement ? 

A
. S

u
iv

i tech
n

iq
u

e 

B
. A

p
p

u
i fin

an
cier 

C
. R

en
fo

rcem
en

t d
es 

cap
acités 

D
. A

p
p

u
i lo

g
istiq

u
e 

X
. A

u
tres (à p

réciser) 

_
_

_
_
_

_
_
_

_
_
_

_
 

A. Centre de santé / Centre de santé 

intégrée        
|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__| |__| |__| |__| |__| |__| 

B. Centre Médical d’Arrondissement |__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__| |__| |__| |__| |__| |__| 

C. Hôpital de district |__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__| |__| |__| |__| |__| |__| 

D. Hôpital régional |__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__| |__| |__| |__| |__| |__| 

E. Hôpital de référence           

F. Formation sanitaire privée |__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__| |__| |__| |__| |__| |__| 
X. Autres (à préciser) 

____________________ 
|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__| |__| |__| |__| |__| |__| 

S2Q07 Selon vous, le nombre de formations suffit-il pour couvrir les besoins sanitaires dans la commune ? 1=Oui    2=Non     |__| 

S2Q08 Tous les villages / quartiers de la commune sont-ils couverts par une formation sanitaire ? 1=Oui    2=Non. Si oui, fin du questionnaire |__| 

S2Q09 Dans la commune, combien de villages / quartiers ne sont pas couverts par une formation sanitaire selon les normes requises ? |__|__|__| 

 

QUESTIONNAIRE MENAGE 

 

Section I. IDENTIFICATION 

S1Q01 Région   ________________________________________________________________ |__|__| 

S1Q02 Département ____________________________________________________________ |__|__| 

S1Q03 Commune ______________________________________________________________ |__|__|__| 

S1Q04 Lot de communes ________________________________________________________ |__|__| 
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S1Q05 Numéro séquentiel de la Zone de Dénombrement _______________________________ |__|__| 

S1Q06 Strate de résidence : __________________ 1=Urbaine       2=Rurale  |__| 

S1Q07 Nom de la localité ________________________________________________________  

S1Q08 Numéro de structure ______________________________________________________ |__|__|__| 

S1Q08a Numéro du ménage dans l’échantillon ________________________________________ |__|__| 

S1Q09  Coordonnées GPS du ménage X_____________Y_______________Z ______________  

S1Q10 Nom du chef de ménage___________________________________________________  

S1Q11 Sexe du chef de ménage ___________________________ 1=Masculin      2=Féminin |__| 

S1Q12 Nom de l’enquêté    _______________________________________________________  

S1Q13 Lien de parenté de l’enquêté avec le chef de ménage (voir codes) __________________ |__| 

S1Q14 Sexe de l’enquêté : ________________________________    1=Masculin      2=Féminin |__| 

S1Q15 Age de l’enquêté (en année révolue) _________________________________________ |__|__| 

S1Q16 Téléphone de l’enquêté ____________________________________________________ |__|__|__|__|__|__|__|__|__| 

S1Q17 Date de début d’enquête (JJ/MM/AAAA) _____________________________________ |__|__|/|__|__|/|__|__|__|__| 

S1Q18 Date de fin d’enquête (JJ/MM/AAAA) _______________________________________ |__|__|/|__|__|/|__|__|__|__| 

S1Q19 Nom de l’enquêteur ______________________________________________________  

S1Q20 Nom du superviseur communal _____________________________________________  

S1Q21 Résultat de la collecte _____________________________________________________ 

01=Enquête complète 04=Absence d’un répondant compétent 

02=Enquête incomplète 05=Logement vide ou pas de logement à 

l’adresse 

03=Refus 96=Autres (à préciser) 

(Si la réponse est différente de 1 et 2, fin du questionnaire) 
 

|__|__| 

 

S1Q22 Appréciation de la qualité de l’enquête : 

1= Très bonne 2=Bonne 3=Moyenne 4=Mauvaise 5=Très mauvaise 
 

|__| 
 

CODES S1Q13_________________________________________________________________________________________  
1 = Chef de Ménage 3 = Fils/Fille du Chef ou de son/sa conjoint (e) 5 = Autre parent du Chef ou de son/sa conjoint (e) 

2 = Conjoint (e) du Chef de Ménage 4 = Père/mère du Chef ou de son/sa conjoint (e) 6 = Sans lien de parenté avec le chef ou son/sa conjoint (e) 

 

 
 

 

 
 

 

 

 7= Domestique 
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Section II. EAU POTABLE 

S2Q01 

Quels types de point d’eau 

disposez-vous dans votre 

village/quartier ?  

 

 1=oui    2=non   8=NSP 

A. Puits avec pompe à motricité humaine |__| 

B. Puits avec pompe électrique 

C. Puits à ciel ouvert 

 

|__| 

                 |__| 

D.Forage avec pompe à motricité humaine |__| 

E.Forage avec pompe électrique |__| 

F. Borne-fontaine |__| 

G.Source |__| 

H. Marre |__| 

I.Réseau d’adduction d’eau |__| 

J. Adduction en eau potable (CAMWATER) |__| 

K.Rivière |__| 

X. Autres-à préciser)_____________________________ |__| 

S2Q01a 
Votre principale source d’approvisionnement en eau est-elle publique ou privée ?  

1=Publique 2=Privée     Si 2                 S2Q18 
               |__| 

S2Q02 

Quelle est votre principale source publique d’approvisionnement en eau ? (Une seule réponse) 

01= Puits avec pompe à motricité humaine   04=Forages avec pompe à motricité humaine      

02= Puits avec pompe électrique               03 = Puits à ciel ouvert                  06 =Source 

 07 . = Rivière 

04 =Forage avec pompe électrique                    08=Adduction en eau potable 

09 = Borne-fontaine                  10 =Marre 

|__|__| 

S2Q03 Cette eau est-elle disponible toute l’année ? 1=Oui    2=Non     |__| 

S2Q04 
Avez-vous accès à ce point d’eau à tout moment de la journée ?  

1=Oui    2=Non   Si oui                  S2Q07 
|__| 

S2Q05 
Si non, quelle est la fréquence quotidienne de disponibilité du point d’eau ? 

1=Une fois ; 2=Deux fois ; 3=Trois fois  
|__| 

S2Q06 Cette fréquence correspond-elle à votre besoin courant en eau potable ? 1=Oui    2=Non    |__| 

S2Q07 
Ce point d’eau a-t-il été en panne à un moment donné au cours des 6 derniers mois, c'est-à-dire 

depuis ……… ?    1=Oui    2=Non   Si non                  S2Q08 
|__| 

S2Q07a 

Si votre point d’eau a été en panne à un moment donné au cours des 6 derniers mois, c'est-à-

dire depuis …………, après combien de temps a-t-il été remis en service ?  

1=Moins d’une semaine   2=Entre une semaine et un mois   3=Entre un mois exclu et trois 

mois 4=Plus de trois mois        5=Pas encore, si 5                          S2Q08 

|__| 

S2Q07b Par qui a-t-il été remis en A= Commune            |__| 
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Section II. EAU POTABLE 
service ? (Encerclez la ou les 

lettres (s) correspondantes). 

Autre acteur de la remise en 

service du point d’eau ? 

 

 

B=Etat                                     |__| 

C=Une élite                                     |__| 

D=Le comité de gestion du point d’eau    |__| 

E=Chef de village/quartier              |__| 

F=CAMWATER/SNEC/CDE                    |__| 

H = Ne sait pas |__| 

X=Autres partenaires : _______________________          |__| 

S2Q08 

Qui intervient dans la 

gestion, l’entretien et la 

maintenance (préventive et 

usuelle) du point d’eau ? 

(Encerclez la ou les lettres 

(s) correspondantes). Qui 

d’autre ? Autre intervenant ? 

A=COGES   |__| 

B=Commune    |__| 

C=CAMWATER    |__| 

D=Communauté |__| 

X=Autres     
|__| 

Si 

S2Q08 

= A   

S2Q08a 
Votre ménage contribue-t-il financièrement au fonctionnement du COGES ? 

1=Oui   2=Non si non allez à S2Q09 
|__| 

S2Q08b 

A quelle fréquence votre ménage contribue-t-il financièrement au fonctionnement 

du COGES (unité nombre) ? 

Unité 1= jour, 2= Semaine 3 =Mois   4 = Trimestre 5 =Semestre  6 = Année 

|__|  |__|__| 

S2Q08c 
Quel est le montant de cette contribution financière de votre ménage au 

fonctionnement du COGES (FCFA) ? 
|__|__|__|__|__| 

S2Q08d 
Comment jugez-vous ce montant ? 

1=Elevé   2=Raisonnable 3=Insignifiant 
|__| 

S2Q09 
A quelle distance moyenne du ménage se trouve votre principale source publique 

d’approvisionnement en eau (unité, nombre) ? 1= m    2= Km 
|__|   |__|__|__| 

S2Q10 Combien de minutes en moyenne vous faut-il à pied pour arriver au point d’eau  |__|__|__| 

S2Q11 Quel est le temps moyen en minutes d’attente au point d’eau ? |__|__|__| 

S2Q12 
Quelle appréciation faites-vous du service rendu par votre principale source publique 

d’approvisionnement en eau ? 1.Très bon   2. Bon   3. Passable   4. Mauvais 5. Très mauvais 
|__| 

S2Q13 Cette eau a-t-elle une odeur ?  1=Oui, permanemment   2=Oui, parfois …3=Jamais     8=NSP |__| 

S2Q14 Cette eau a-t-elle un goût ? 1=Oui, permanemment   2=Oui, parfois  3=Jamais     8=NSP  |__| 

S2Q15 Cette eau a-t-elle une couleur ? 1=Oui, permanemment   2=Oui, parfois  3=Jamais     8=NSP  |__| 

S2Q16  Combien de personnes avez-vous l’habitude de trouver à ce point d’eau ? |__||__||__| 

S2Q17 Avez-vous exprimé à titre individuel ou collectif un besoin en matière d’approvisionnement |__| 
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Section II. EAU POTABLE 
public en eau potable au cours des 6 derniers mois, c’est-à-dire depuis ………… ? 1=Oui     

2=Non    Si non             S2Q18 

S2Q17a 

A qui vous êtes-vous 

adressé ?  

(Plusieurs réponses 

possibles) 

Autre ? 

A. Maire (commune) |__| 

B. Etat (sectoriels) |__| 

C. Une élite |__| 

D. Le comité de gestion du point d’eau |__| 

E. Chef de village/quartier |__| 

F. Autorités administratives |__| 

G. CAMWATER/SNEC/CDE |__| 

X. Autres partenaires : _________________________ |__| 

S2Q17b Votre besoin a-t-il été satisfait ? 1=Oui  2=  Non  3=En cours d’étude  si 2 ou 3             S2Q18 |__|  

S2Q17c 
Si vous avez-eu une réponse favorable, après combien de temps votre besoin a-t-il été 

satisfait (unité nombre) ? 1 =minutes, 3 =heures, 4 = jour, 5 = semaine, 6 = mois, 7 = année 
|__|\|__|__| 

S2Q18 
De manière globale, quel est le niveau de satisfaction de votre ménage en rapport avec 

l’approvisionnement public en eau potable dans votre village / quartier ? (Encerclez une seule 

réponse) 1=Satisfait    2= Indifférent    3=Insatisfait            Si 1 ou 2                S2Q20. 

|__|  

S2Q19 

Donnez les raisons de 

l’insatisfaction de votre 

ménage en ce qui 

concerne 

l’approvisionnement 

public en eau potable 

dans votre village 

(plusieurs réponses 

possibles). 

Autre raison ? 

A. Eloignement du point d’eau |__| 

B. Mauvaise qualité de l’eau |__| 

C. Insuffisance des points d’approvisionnement en eau |__| 

D. Mauvaise gestion du point d’eau |__| 

E. Défaut/Lenteur de maintenance en cas de panne 

F. Coût élevé de l’approvisionnement en eau 

|__| 

|__| 

X. Autres à préciser : ________________________ |__| 

S2Q20 

Dans laquelle de ces 

actions votre ménage est-

il prêt à s’engager en vue 

de l’amélioration de 

l’approvisionnement en 

eau potable ? (Plusieurs 

réponses possibles). 

Autre action ? 

A. Points d’eau supplémentaires  

A1 Contribution pour la construction d’un point d’eau 

supplémentaire 
|__| 

A2 Donation du site de construction d’un point d’eau  |__| 

A3 Plaidoyer auprès des donateurs (ONG, Association, élites, 

Entreprises etc..) 
|__| 

B. Amélioration de la gestion des points d’eau existants  

B1 Redynamisation/mise en place du COGES  |__| 
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Section II. EAU POTABLE 
B2. Contribution financière à un mécanisme communautaire de 

gestion et maintenance du point d’eau 
|__| 

B3 Encouragement à l’intégration des femmes dans le COGES |__| 

B4 Suivi de la production des compte-rendus sur la gestion du 

point d’eau par le COGES  
|__| 

B5 Facilitation du déplacement de l’artisan réparateur chargé de la 

maintenance du point d’eau 
|__| 

C. Amélioration de la qualité de l’eau des points d’eau existants  

C1 Participation aux campagnes périodiques de potabilisation de 

l’eau dans la localité 
|__| 

C2 Participation aux campagnes de sensibilisation sur la 

dénonciation des actes d’insalubrité qui impactent la qualité de 

l’eau 

|__| 

X. Autres à préciser ___________________________________ |__| 

 

Section III.  SANTE 

S3Q01 
Quel type de formation sanitaire existe-t-il dans 

votre village/quartier ?  

1=Oui     2=Non   8=NSP 

A. Centre de santé intégrée        |__| 

B. Centre Médical d’Arrondissement |__| 

C. Hôpital de district |__| 

D. Hôpital régional |__| 

E. Hôpital de référence |__| 

F. Formation de santé privé |__| 

X. Autres (à préciser) |__| 

S3Q01a 

Dans quel type de formation sanitaire vous rendez-vous le plus fréquemment pour votre prise en charge 

sanitaire ? 1= Publique   2= Privé Laïc     3= Privé Confessionnel       

Si S3Q01=1 passer à S3Q02         Si S3Q01= 2 ou 3 continuer 
|__| 

S3Q01b 
Quelles sont les raisons pour lesquelles vous optez pour ces 

formations ? (Plusieurs réponses possibles). Autre raison ? 

A. Distance  |__| 

B. Coût  |__| 

C. Accueil  |__| 

D. Qualité des soins |__| 

E. Disponibilité du personnel |__| 
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F. Disponibilité de médicaments |__| 

X. Autres à préciser : |__| 

S3Q01c 
Vous arrive-t-il de fréquenter des formations sanitaires publiques pour obtenir des soins ? 

1=Oui      2=Non       Si Non, passer à la section suivante 
|__| 

S3Q02 

Quelle est la principale formation sanitaire publique que votre ménage fréquente pour obtenir des soins 

de santé ? 1= CS/CSI 2= Hôpital/CMA             3= Hôpital de district        

 4. Hôpital de régional       5. Hôpital de référence       

|__| 

S3Q02a Cette formation sanitaire est-elle la plus proche de votre ménage ? 1=Oui       2=Non |__| 

S3Q02b 
 A quelle distance de votre ménage se trouve cette formation sanitaire (unité et nombre) ? Code unité : 

1= m   2= Km 
|__|\|__|__| 

S3Q02c 
Combien de temps en moyenne vous faut-il pour atteindre cette formation sanitaire à pied lorsque vous 

êtes en bonne santé ? (unité et nombre) Code unité : 1=minute 2=heure 
|__|\|__|__|__| 

Les questions S3Q03 à S3Q11 portent sur la dernière fois qu’un membre de votre ménage s’est rendu à cette 

formation sanitaire la plus proche. 
 

S3Q03 Le personnel soignant était-il présent ?    1=Oui     2=Non         |__| 

S3Q04 
Le petit matériel était-il toujours disponible ?   

(Plusieurs réponses services).  

1=Oui         2=Non           8=Ne sait pas |__|   

A. ciseaux |__| 

B. Seringues |__| 

C. Alcool |__| 

D. Coton  |__| 

E. Bétadine  |__| 

F. Thermomètre |__| 

G. tensiomètre  |__| 

H. Balance |__| 

I. Gants |__| 

X. Autres à préciser :  |__| 

S3Q05 Cette formation sanitaire disposait-t-elle des services  1=Oui      2= Non   8=NSP 
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Section III.  SANTE 
suivants ? (Plusieurs réponses possibles). Autre service ? 

Si non, allez à S10. 
A. Maternité 

B. Pédiatrie  

C. Laboratoire  

D. Petite Chirurgie 

E. Hospitalisation 

X. Autres à Préciser :_________________ 

|__| 

|__| 

|__| 

|__| 

|__| 

|__| 

S3Q06 Combien avez-vous payé pour sa consultation ordinaire ? (Frais de session) montant en Francs CFA |__||__||__||__||__| 

S3Q07 Comment jugez-vous ce montant ? 1=Elevé       2=Raisonnable          3=Faible |__| 

S3Q08 
En plus des frais de session, le personnel a-t-il exigé d’autres frais non autorisés pour vous 

servir (monétaire, surfacturage, matériel, etc.) ? 1=Oui                     2=Non  
|__| 

  S3Q09 
Comment cette personne a jugé l’accueil du personnel soignant de cette formation sanitaire ?    

1=Bon              2=Passable                  3=Mauvais 
|__| 

S3Q10 
Existe-t –il dans cette formation sanitaire un point d’approvisionnement en médicaments 

(pharmacie/pro-pharmacie) ? 1=Oui   2=Non     8= NSP         Si non          S3Q12 
|__| 

S3Q11 
Les médicaments pour les maladies fréquentes dans la localité y étaient–ils toujours disponibles ? 

1=Oui              2=Non                  8=Ne sait pas   
|__| 

S3Q12 
Cette formation sanitaire publique la plus proche de votre ménage permet-elle de résoudre la plupart 

des problèmes de santé que vous rencontrez dans votre ménage ? 1=Oui                     2=Non 
|__| 

S3Q13 

De manière globale, quel est le niveau de satisfaction de votre ménage en rapport avec les services de 

santé délivrés dans cette formation sanitaire publique la plus proche de votre ménage ? (Encerclez une 

seule réponse)  

1=Très satisfait 2=Satisfait  3=Passable  4=Insatisfait  5=Très Insatisfait   Si 1 ou 2 allez à   S3Q15 

|__| 

S3Q14 

Donnez les raisons de 

l’insatisfaction de votre 

ménage sur les services 

reçus de la formation 

sanitaire fréquentée ? 

(Plusieurs réponses 

possibles). Autre raison ? 

A. Eloignement des formations sanitaires |__| 

B. Mauvaise qualité des services offerts |__| 

C. Absentéisme du personnel |__| 

D. Mauvaise qualification du Personnel de la formation sanitaire |__| 

E. Monnayage des soins  |__| 

F. Insuffisance de médicaments |__| 

G. Mauvaise qualité des équipements |__| 

H. Insuffisance des équipements |__| 

I. Coût élevé de l’accès aux soins de santé |__| 

X. Autres (à préciser) : _______________________________________ |__| 

S3Q15 
Dans laquelle de ces 

actions votre ménage est-il 

A. Formations sanitaires supplémentaires   

A1 Plaidoyer pour le respect des normes sectorielles  |__| 
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Section III.  SANTE 
prêt à s’engager en vue de 

l’amélioration de la qualité 

du service de santé ? 

(Plusieurs réponses). Autre 

action ? 

A2 Plaidoyer auprès des ONG/structures privées pour la construction des 

formations sanitaires 
|__| 

B. Extension/réhabilitation/Equipements des formations sanitaires 

existantes 
 

B1. Un plaidoyer auprès de la commune et de l’Etat pour l’extension et 

l’équipement des formations sanitaires 
|__| 

B2. Un plaidoyer auprès de la commune et de l’Etat pour la réhabilitation 

et l’équipement des formations sanitaires 
|__| 

C. Amélioration de la gestion des FOSA   

C1. La redynamisation du COSA/COGE |__| 

C2. L’approvisionnement en médicaments et dotation en équipements |__| 

C3. L’accueil et la prise en charge des patients  |__| 

C4. La maintenance et entretien de l’infrastructure hospitalière  |__| 

C5. Plaidoyer pour l’affectation du personnel |__| 

C6. Contrôle et vérification de la présence effective du personnel médical |__| 

D. Réduction du coût d’accès aux soins de santé  

D1. Subvention de la COSA |__| 

D2. Le Développement de partenariats publics-privés |__| 

D3. La négociation des jumelages et intercommunalités |__| 

X. Autres à préciser |__| 

 

Section IV. EDUCATION 

S4Q01 
Combien d’enfants dans votre ménage ont un âge compris entre 3 et 24 ans ? Si aucun, allez à la section 

suivante. |__|__| 

Noms des enfants du ménage dont l’âge 

est compris entre 3 et 24 ans 
________ ________ ________ ________ 

S4Q02 

« Nom » fréquente –t-il une 

école au cours de l’année 

2021/2022 ? 

1 = Oui    2 = Non 

|__| |__| |__| |__| 

S4Q03 
Dans quel cycle 

d’enseignement fréquente 

« nom » 

|__| |__| |__| |__| 
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Section IV. EDUCATION 
1= Maternel    

2= Primaire  

3 = Secondaire 1er cycle 

4 = Secondaire 2ème cycle  

5 = Professionnelle 

S4Q04 

Dans quel ordre 

d’enseignement ? 

1= Public   2= Privé Laïc     

3= Privé Confessionnel  

Si Public, passez à l’enfant 

suivant 

|__| |__| |__| |__| 

S4Q05 

Si privé laïc 

ou privé 

confessionne

l, quelles 

sont les 

raisons pour 

lesquelles 

vous optez 

pour ce type 

d’établissem

ent ? 1=oui 

2=non 

Eloignement |__| |__| |__| |__| 

Coût |__| |__| |__| |__| 

Qualité de 

l’éducation 
|__| |__| |__| |__| 

Cycle d’enseignement Maternel  Primaire  Secondaire  
Formation 

professionnelle  

S4Q06 

Votre village/quartier 

dispose-t-il du cycle 

d’enseignement public 

« Nom du cycle » 

d’enseignement public ? 

1=Oui      2=Non. Si non, 

passez au cycle suivant          

|__| |__| |__| |__| 
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S4Q07 

Cet établissement scolaire 

public du/de (nom du cycle) 

est-il le plus proche ? 1=Oui      

2=Non          

|__| |__| |__| |__| 

Pour un cycle donné, les questions S4Q08 à S4Q24b s’adressent à l’enfant du ménage qui aura été sélectionné  

Cycle d’enseignement Maternel  Primaire  Secondaire  
Formation 

professionnelle  

S4Q08 

A quelle distance de votre 

ménage se trouve 

l’établissement scolaire du 

cycle (nom du cycle) que 

fréquente votre enfant ? 

(Unité/temps) 1 = m 2 = Km 

|__|\|__|__|__| |__|\|__|__|__| |__|\|__|__|__|             |__|\|__|__|__| 

S4Q09 

Quel est le temps moyen mis 

par l’enfant de votre ménage 

pour se rendre à pieds à 

l’établissement scolaire 

du/de (nom du cycle) qu’il 

fréquente ?  (unité/temps) 

1 = minutes 2 = heures 

|__|\|__|__|__| |__|\|__|__|__| |__|\|__|__|__| |__|\|__|__|__| 

S4Q10 

L’établissement scolaire 

du/de (nom du cycle) dans 

lequel fréquente l’enfant de 

votre ménage a-t-il un cycle 

complet ? (Distinguer le 

premier cycle du second 

cycle) 

1=Oui               2=Non 

|__| |__| |__| |__|  

S4Q11 

Le centre de formation 

professionnelle que 

fréquente l’enfant de votre 

ménage, dispose-t-il d'un 

atelier complet 

correspondant à leurs 

disciplines ?  

   |__| 
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1=Oui     2=Non    8=NSP 

S4Q12 

L’établissement scolaire 

du/de (nom du cycle) que 

fréquente l’enfant de votre 

ménage a-t-il une salle par 

niveau de classe ?  

1=Oui   2=Non 

         |__|            |__|                |__|           |__| 

S4Q13 

Dans l’établissement 

scolaire du/de (nom du 

cycle) que fréquente l’enfant 

de votre ménage, tous les 

élèves sont-ils assis sur un 

banc ? 1=Oui  2=Non 

         |__|            |__| |__|            |__| 

S4Q14 

Dans l’établissement 

scolaire du/de (nom du 

cycle) que fréquente l’enfant 

de votre ménage, procède-t-

on à la distribution des livres 

scolaires aux élèves ? 1=Oui          

2=Non 

         |__|           |__|   

S4Q15 

Combien d’élèves en 

moyenne contient la (les) 

classe (s) dans 

la(les)quelle(s) l’enfant du 

ménage est scolarisés dans 

le (nom du cycle) ?  

|__|__|__| |__|__|__| |__|__|__| |__|__|__| 

S4Q16 

Comment appréciez-vous la 

fréquence de présence des 

enseignants dans la (les) 

classe (s) du/de (nom du 

cycle) dans la(les)quelle(s) 

l’enfant de votre ménage est 

scolarisé ?  

1=Régulier    

2=Moyennement régulier       

3=Irrégulier 

|__| |__| |__| |__| 
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S4Q17 

Participez-vous aux activités 

de l’APEE (Réunion) ?  

1= Oui    2=Non  

Si 1 aller à  S4Q18 

|__| |__| |__|  

S4Q17a 

Pourquoi ? (Plusieurs choix possibles). Autre raison ?  

A. Non-respect des horaires  |__| |__| |__| 

 

B. Durée |__| |__| |__| 

C. Réunion d’information et 

non d’échanges 
|__| |__| |__| 

D. Non reddition des 

comptes 
|__| |__| |__| 

X. Autres (à préciser)  |__| |__| |__| 

S4Q18 

Combien payez-vous en 

moyenne pour les frais 

exigibles (inscription, 

APEE) de cet enfant de 

votre ménage dans le (nom 

du cycle) au cours d'une 

année ? 

 (inscrire le montant moyen)  

Inscription ---------

(en FCFA) 

Inscription ------

---(en FCFA) 

Inscription -------

--(en FCFA) 

Inscription ---------(en 

FCFA) 

APEE ---------------

(en FCFA) 

APEE ------------

---(en FCFA) 

APEE -------------

--(en FCFA) 

APEE ---------------(en 

FCFA) 

Autres frais ---------

------(en FCFA) 

Autres frais -----

----------(en 

FCFA) 

Autres frais ------

---------(en 

FCFA) 

Autres frais -------------

--(en FCFA) 

Total des frais 

exigibles ------------ 

Total des frais 

exigibles -------- 

Total des frais 

exigibles --------- 

Total des frais 

exigibles ------------ 

S4Q19 

Comment jugez-vous ces 

montants ? 1=Elevé       

2=Raisonnable       3=Faible 

        |__|            |__| |__| |__| 

S4Q20 

En plus des frais exigibles, 

votre ménage a-t-il payé des 

frais supplémentaires au 

personnel de l’établissement 

scolaire du (nom du cycle) 

pour qu’on admette l’enfant 

du ménage à l’école ?  

1=Oui   2=Non                

        |__| |__| |__| |__| 
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S4Q21 

Lorsque les ouvrages (points 

d’eau, salles de classe, 

latrines, etc.) de l’école du 

(nom du cycle) dans laquelle 

cet enfant du ménage 

fréquente, sont 

endommagées, qui s’occupe 

des réfections ? Autre 

intervenant ? 

    

A. L’APEE         |__|           |__| |__| |__| 

B. Le Maire (Commune)         |__|           |__| |__| |__| 

C. Une organisation du 

village 
        |__|           |__| |__| |__| 

D. Le 

MINEDUB/MINESEC/MIN

EFOP 

        |__|           |__| |__| |__| 

E. Les Elites         |__|           |__| |__| |__| 

X. Autres partenaires (à 

préciser) __________ 
        |__|           |__| |__| |__| 

S4Q22 

De manière globale, quel est 

le niveau de satisfaction de 

votre ménage en rapport 

avec les services de 

l’éducation dans le (nom du 

cycle) dans votre village / 

quartier ? (Une seule 

réponse possible) 1=Satisfait   

2=Indifférent   3=Insatisfait   

Si 1 ou 2                  S4Q24a 

        |__|             |__| |__|                |__| 

S4Q23 

Donnez les raisons de 

l’insatisfaction de votre 

ménage des services de 

l’éducation dans le (nom du 

cycle) ?  

(Plusieurs réponses 

possibles) 
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Autre raison ?  

A. Eloignement de 

l’établissement  
|__| |__| |__| |__| 

B. Insuffisance de salles de 

classe 
|__| |__| |__| |__| 

C. Insuffisance 

d’équipements 
|__| |__| |__| |__| 

D. Insuffisance des écoles |__| |__| |__| |__| 

E. Manquements liés au 

Personnel 

E1. Assiduité,  

E2. Ponctualité  

E3. Qualité des 

enseignements 

|__| 

|__| 

|__| 

|__| 

|__| 

|__| 

|__| 

|__| 

|__| 

|__| 

|__| 

|__| 

 

F. Absence de distribution 

de manuels scolaires 

|__| |__| |__| |__| 

G. Mauvais résultats |__| |__| |__| |__| 

H. Coûts élevés de la 

scolarité 
|__| |__| |__| |__| 

X. Autres à préciser |__| |__| |__| |__| 

S4Q24a 

Dans laquelle de ces actions au niveau communal votre ménage est-il prêt à s’engager en vue de l’amélioration de la 

qualité du service rendu par l’établissement scolaire du (nom du cycle) que cet enfant fréquente ?  

(Plusieurs réponses possibles). Autre action ? 

A. Prime d’excellence aux 

écoles 
|__| |__| |__| |__| 

B. Sensibilisation des 

enseignants sur la 

conscience citoyenne 

/professionnelle 

|__| |__| |__| |__| 

C. Suivi rapproché des 

relations parents/enseignants 
|__| |__| |__| |__| 

D. Restauration de l’autorité 

des enseignants 
|__| |__| |__| |__| 
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E. Formation des 

enseignants 
|__| |__| |__| |__| 

F. Plaidoyer pour l’affection 

du personnel 
|__| |__| |__| |__| 

X. Autres (à préciser) 

___________________ 
|__| |__| |__| |__| 

S4Q24b 

Dans laquelle de ces actions au niveau communautaire votre ménage est-il prêt à s’engager en vue de l’amélioration de la 

qualité du service rendu par l’établissement scolaire du (nom du cycle) que cet enfant fréquente ? 

(Plusieurs réponses possibles). Autre action ? 

A. Participation aux activités 

de l’école 
|__| |__| |__| |__| 

B. Prime aux bons 

enseignants 
|__| |__| |__| |__| 

C. Dénonciation des 

enseignants indélicats 
|__| |__| |__| |__| 

D. Renforcement des 

relations parents-enseignants 
|__| |__| |__| |__| 

E. Acquittement des 

cotisations  
|__| |__| |__| |__| 

F. Renforcement de la 

présence des femmes au sein 

du bureau de l’APEE 

|__| |__| |__| |__| 

G. Diffusion des compte-

rendus de la gestion de 

l’APEE 

|__| |__| |__| |__| 

H. Diffusion des bonnes 

pratiques 
|__| |__| |__| |__| 

I. Contrôle de la présence 

régulière des enseignants 
|__| |__| |__| |__| 

X. Autres (à préciser) |__| |__| |__| |__| 

 

 

 

Section V. SERVICES COMMUNAUX 
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Section V. SERVICES COMMUNAUX 

 

 

 

 

 

Services 

communaux 

S5Q01 

Avez-vous 

eu à 

demander 

(nom de 

service) à 

la 

commune 

dans les 12 

derniers 

mois, 

c’est-à dire 

depuis 

.………….

. ?  

1=Oui          

2=Non  

 

le service 

suivant 

S5Q02 
Comme

nt avez-

vous 

été 

accueill

i lors de 

votre 

passage 

à la 

commu

ne ? 

(Choisi

r une 

seule 

réponse

) 

1=Bien  

2=Indif

férent 

3=Mal 

S5Q03 Après 

combien de temps 

avez-vous obtenu 

le service demandé 

à la Commune ? 

(Unités, nombres) 

0 = en cours,  

1 =minutes,  

2 =heures, 

3 = jour,  

4 = semaine,  

5 = mois,  

 

Si S5Q03=en cours                  

passer à S5Q03a 

Si autre réponse, 

passer directement 

à S5Q04 

S5Q03a  

Depuis combien 

de temps avez-

vous sollicité ce 

service ? 

(Unités, 

nombres) 

 

1 = jour,  

2 = semaine,  

3 = mois,  

4 = année 

S5Q04 
Comment 

jugez-vous 

ce temps ? 

1=Raison

nable 

2=Long 

3=Très 

long 

Si 

S5Q04=1    

        

S5Q06 

S5Q05 Si S5Q04=2 

ou 3, qu’est ce qui en 

était la cause selon 

vous ? 

1=Personnel 

indisponible/absent 

2=Absence de 

matériel de travail 

3=incompétence du 

personnel 

4 = Mauvaise 

organisation des 

services 

5=refus de 

Corrompre 

6=Autres (à préciser) 

___________ 

S5Q06 
Avez-vous 

été obligé de 

payer des  

frais non 

autorisés 

pour avoir 

ce service ? 

 

1=Oui 

2=Non 

Acte de naissance |__| |__| |__|\|__|__|__| |__|\|__|__|__| |__| |__| |__| 

Acte de décès |__| |__| |__|\|__|__|__| |__|\|__|__|__| |__| |__| |__| 

Acte de mariage |__| |__| |__|\|__|__|__| |__|\|__|__|__| |__| |__| |__| 

Légalisation des 

documents 

officiels 

|__| |__| |__|\|__|__|__| |__|\|__|__|__| |__| |__| |__| 

Délivrance des 

documents 

d’Urbanisme 

|__| |__| |__|\|__|__|__| |__|\|__|__|__| |__| |__| |__| 

Aménagement 

des voiries 
|__| |__| |__|\|__|__|__| |__|\|__|__|__| |__| |__| |__| 

Gestion des 

déchets 

/assainissement 

|__| |__| |__|\|__|__|__| |__|\|__|__|__| |__| |__| |__| 
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Section V. SERVICES COMMUNAUX 
Hygiène et 

salubrité 
|__| |__| |__|\|__|__|__| |__|\|__|__|__| |__| |__| |__| 

Aménagement 

des espaces verts 

et de loisir 

|__| |__| |__|\|__|__|__| |__|\|__|__|__| |__| |__| |__| 

Transport public  |__| |__| |__|\|__|__|__| |__|\|__|__|__| |__| |__| |__| 

Eclairage public |__| |__| |__|\|__|__|__| |__|\|__|__|__| |__| |__| |__| 

Aménagement 

des aires de jeux 
|__| |__| |__|\|__|__|__| |__|\|__|__|__| |__| |__| |__| 

Certificat de 

domicile 
|__| |__| |__|\|__|__|__| |__|\|__|__|__| |__| |__| |__| 

Validation des 

plans de 

localisation 

|__| |__| |__|\|__|__|__| |__|\|__|__|__| |__| |__| |__| 

Authentification 

des documents 
|__| |__| |__|\|__|__|__| |__|\|__|__|__| |__| |__| |__| 

Informations |__| |__| |__|\|__|__|__| |__|\|__|__|__| |__| |__| |__| 

Assistance et 

appui aux 

personnes 

socialement 

vulnérables 

|__| |__| |__|\|__|__|__| |__|\|__|__|__| |__| |__|  

Autres (à 

préciser) _______ 
|__| |__| |__|\|__|__|__| |__|\|__|__|__| |__| |__| |__| 

S5Q07 

Vous ou un membre du ménage a-t-il participé aux assemblées communautaires en vue de réfléchir sur 

les problèmes et les priorités de développement du village / quartier initiées par la commune ? 1=Oui         

2=Non          8=Ne sait pas 

|__| 

S5Q08 
Vous ou un membre de votre ménage est-il informé du montant du budget annuel de votre commune ? 

1=Oui        2=Non       8=Ne sait pas 
|__| 

S5Q08a 
Vous ou un membre de votre ménage est-il informé des actions programmées par la commune au cours 

de l’année dernière ? 1=Oui        2=Non     8=Ne sait pas 
|__| 

S5Q09 
Vous ou un membre de votre ménage est-il informé des dépenses et recettes de la commune de l’année 

dernière ?  1=Oui            2=Non    8=Ne sait pas 
|__| 

S5Q10 

La commune accompagne-t-elle votre village/quartier dans les actions de développement (animation 

communautaire, suivi des comités de concertation, suivi des comités de gestion, mise en place des 

structures de suivi du développement villageois, réalisation de vos microprojets, mise en œuvre des 

|__| 
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Section V. SERVICES COMMUNAUX 
solutions endogènes etc.) ?  1=Oui         2=Non        8=Ne sait pas 

S5Q11 
La commune implique-t-elle votre village/quartier dans la programmation et la budgétisation des 

actions de développement ? 1=Oui         2=Non              8=Ne sait pas 
|__| 

S5Q12 

De manière globale, quel est le niveau de satisfaction de votre ménage en rapport avec les services 

rendus par la commune ? (Choisir une seule réponse) 1=Très Satisfait        2 = Satisfait    3=Indifférent               

4=insatisfait   5 = très insatisfait   Si 1, 2 ou 3 allez à  S5Q14 

|__| 

S5Q13 

Donnez les raisons de 

l’insatisfaction de votre 

ménage des services 

communaux ? (Plusieurs 

réponses possibles). Autre 

raison ? 

 A. Lourdeur dans le traitement des demandes des usagers |__| 

B. Non information des populations de la gestion communale |__| 

C. Manquements liés au Personnel communal   

   C1. Absentéisme du personnel |__| 

                      C2. Corruption |__| 

                      C3. Mauvais accueil |__| 

C4. Manque de professionnalisme |__| 

D Méconnaissance des actions menées par la commune |__| 

 

E Manque de confiance envers l’exécutif municipal |__| 

F. Indisponibilité de l’exécutif municipal (Maire et ses Adjoints) |__| 

X. Autres (à préciser) ______________________________ 
|__| 

S5Q14 

Dans laquelle de ces actions 

votre ménage est-il prêt à 

s’engager en vue de 

l’amélioration de la qualité 

du service rendu par 

l’équipe communale ? 

(Plusieurs réponses 

possibles). Autre action ? 

A. Contribution à la diffusion des informations communales dans la 

communauté  
|__| 

B. Alimentations et exploitations des boîtes à suggestion |__| 

C. Participation aux activités communautaires (mise en œuvre des 

solutions endogènes) |__| 

D. Consultation du babillard de la commune |__| 

H. Interventions dans les radios communautaires |__| 

H1 Animation des tranches d’antenne |__| 

H2 Suivi des tranches horaires dédiées |__| 

H3 Sensibilisation pour les écoutes groupées |__| 

H4 Adhésion à des groupes d’écoute |__| 

I. Participation aux réunions d’information et de sensibilisation de la 

commune 
|__| 
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Section V. SERVICES COMMUNAUX 
X. Autres (à préciser) : ______________________________ |__| 

 

Annexe 3 : Arrêté municipal portant mise en place du comité de suivi des changements  (mettre dans le cahier de charge de ce comité, la 

dissémination du mode opératoire de conduite des changements et du plan d’actions) 
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